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Droits d’auteur 

Cette recherche met au jour les points de vue des consommateurs sur les 

syste mes tiers de gestion des plaintes des consommateurs (c’est-a -dire les 

syste mes de traitement des plaintes des consommateurs administre s par des 

entite s distinctes autres que des entreprises du secteur prive ) et l’e tat de 

re ceptivite  de ces syste mes a  l’e gard de modes alternatifs de traitement qui 

plaident pour une meilleure transparence et une participation des groupes de 

de fense des droits des consommateurs. Ce rapport fait e galement e tat des 

de fis et des possibilite s lie s a  l’adoption de modes alternatifs de traitement des 

plaintes favorisant davantage l’inclusion et les interactions dans un contexte 

canadien et propose des recommandations. Une enque te par panel mene e en 

ligne aupre s de Canadiens adultes a servi a  recueillir les opinions des 

consommateurs relativement a  la gestion des plaintes. Un examen de la 

litte rature existante a servi a  recenser les pratiques courantes pour traiter les 

plaintes. Afin d’explorer les de fis et les possibilite s lie s a  l’introduction de 

modes alternatifs tiers de traitement des plaintes des consommateurs, il a 

fallu identifier des re pondants-cle s et communiquer avec eux.  

Mots-clés : plaintes des consommateurs, super-plaintes, traitement des 

plaintes par le gouvernement, traitement des plaintes par un organisme 

d’autore glementation, plaintes soumises par un ombudsman, surveillance 

re glementaire, protection du consommateur.  
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Sommaire de gestion 

La façon la plus rapide de développer une culture axée sur 
le client demeure le dépôt de plaintes. 

Jerry Plyrnire, auteur de « Complaints as Opportunities1 » 

 

Contexte 
Une des principales sources de renseignements amenant les autorite s de 

re glementation a  examiner les pratiques du marche , a  ve rifier l’application de 

la re glementation et a  mener des enque tes sur l’ensemble des pratiques 

demeure les donne es sur les plaintes des consommateurs. Les autorite s de 

re glementation et administratives reconnues, les bureaux des ombudsmen et 

les organismes d’autore glementation surveillent depuis longtemps les plaintes 

des consommateurs et s’appuient sur celles-ci afin d’identifier les pratiques 

commerciales injustes et risque es ainsi que les tendances sectorielles ou 

industrielles, lesquelles pourraient envoyer un signal d’alarme et justifier une 

enque te. Plusieurs organismes de re glementation en matie re de protection 

des consommateurs ont vu leurs ressources s’amenuiser au fil des ans. Par 

conse quent, ils n’ont eu d’autres choix que de recourir progressivement aux 

plaintes comme me thode d’observation des pratiques du marche  dans le cadre 

de leur fonction de gestion des risques lie s a  la conformite . 

Des donne es portant sur les plaintes des consommateurs collecte es et 

analyse es selon les re gles et largement reconnus peuvent s’ave rer d’une 

                                                 
1 [Traduction libre] Transformer les plaintes en occasions. 
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grande utilite  pour conscientiser le public sur d’importants proble mes de non-

conformite , influencer les priorite s en matie re d’application de la loi, 

provoquer le rappel de produits, ame liorer la collecte de renseignements et la 

planification strate gique, e tayer les preuves, cre er une barrie re dissuasive aux 

firmes qui ne se conforment pas a  la loi, encourager les consommateurs 

re ticents a  se plaindre et acce le rer les processus de consultation et la tenue 

d’audiences publiques.      

Il existe dans des pays, comme aux É tats-Unis, au Royaume-Uni et en 

Australie, des exemples d’agences gouvernementales dont les syste mes de 

gestion de plaintes des consommateurs favorisent une flexibilite , une 

ouverture et une transparence et ou  elles font appel a  des consommateurs et a  

des groupes de de fense des droits des consommateurs afin qu’ils contribuent 

aux processus de gestion des plaintes et a  leur ame lioration. 

Une participation accrue du public aux processus de plaintes des 

consommateurs mis en place par le gouvernement aiderait possiblement les 

organisations de de fense des droits des consommateurs a  accroî tre leur 

visibilite  et a  mettre en e vidence leur ro le dans la promotion des inte re ts des 

consommateurs en plus de cre er de nouveaux liens avec le gouvernement et 

d’autres agences qui utilisent des syste mes tiers de gestion des plaintes des 

consommateurs. 

Ce rapport examine les opinions de consommateurs canadiens relativement 

a  l’efficacite  des syste mes gouvernementaux et autore gulateurs actuels de 

traitement des plaintes et souligne le de sir de ces consommateurs de voir des 

programmes innovateurs, inclusifs2, interactifs et efficaces de premier ordre. 

Ce rapport donne aussi un aperçu de diffe rents syste mes en place dans 

                                                 
2 Dans le contexte de ce rapport, les mots « inclusion » ou « ouverture » font référence à la mise en place, dans 
le cadre de processus de traitement des plaintes par des tiers, de meilleurs liens ou d’une meilleure 
collaboration avec les consommateurs et les organisations de défense des droits des consommateurs au-delà 
des simples fonctions de collecte et de tri des données. Par exemple, rendre les données et les analyses 
fortement détaillées portant sur les plaintes des consommateurs accessibles au public, rechercher activement 
les plaintes des consommateurs et fournir des conseils éclairés et donner une orientation sur la façon de 
porter plainte efficacement. 
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d’autres re gions et pays. Il fait e galement e tat des de fis et des possibilite s de 

de veloppement lie s a  l’adoption, au Canada, de syste mes tiers de gestion des 

plaintes qui favoriseraient une plus grande ouverture, interaction et inclusion 

que les syste mes actuels. 

Méthodologie 
La recherche qui a mene  a  ce rapport s’est appuye e sur trois principaux 

e le ments me thodologiques : 

Sondage national par panel sur le Web 
La firme nationale de recherche Énvironics Research Group a recueilli 

directement, par l’entremise d’un sondage quantitatif en ligne, des 

renseignements sur les consommateurs. Les re sultats de recherche 

proviennent de 2 000 re pondants. Les questions du sondage portaient sur : 

• Les comportements manifeste s par les consommateurs et leurs 

expe riences ve cues lorsqu’ils enregistrent une plainte aupre s d’un 

organisme gouvernemental.  

• Les approches dont se servent les consommateurs pour interagir avec 

les agences de protection des consommateurs et les raisons pour 

lesquelles ils ont eu recours a  ces approches. 

• La satisfaction du consommateur par rapport aux re sultats obtenus. 

• La connaissance de la loi en matie re de protection des consommateurs 

et des pouvoirs judiciaires. 

• Les perceptions lie es au ro le des agences non gouvernementales et des 

groupes de de fense des consommateurs.  

• Les re flexions portant sur les approches adopte es pour de poser une 

plainte de manie re efficace. 

• L’utilisation des me dias sociaux et des sites de critiques et d’e valuations 

par les consommateurs comme des approches alternatives. 

• Les opinions sur le degre  de transparence et d’ouverture du 
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gouvernement en ce qui concerne les renseignements offerts sur les 

tendances des plaintes et les de cisions prises. 

Revue de la littérature 
Le processus de revue de la litte rature a permis de traiter le sujet sous 

diffe rents angles dont :  

• Les autres recherches pertinentes re alise es sur le sujet. 

• Le succe s des programmes « super-plaintes » au Royaume-Uni.  

• La transparence du traitement des plaintes en matie re de services 

financiers par le Consumer Financial Protection Bureau (CFPB) – le 

bureau de la protection financie re des consommateurs – aux É tats-Unis. 

• La le gislation fe de rale pertinente en matie re de protection de la vie 

prive e. 

• Des options alternatives viables au statu quo, y compris les 

re percussions de coulant des e valuations et critiques en ligne et des 

me dias sociaux. 

Interviews des répondants-clés 
Des demandes d’interviews ont e te  achemine es a  divers organismes 

fe de raux et provinciaux de protection des consommateurs, au Secre tariat du 

Conseil du Tre sor du Canada, au Competition and Markets Authority (CMA) – 

l’autorite  des marche s et de la concurrence au Royaume-Uni – a  Resolver3, au 

bureau de Normes de la publicite  et a  des universitaires canadiens qui ont une 

expertise en politiques publiques axe es sur la recherche dans le domaine des 

inte re ts des consommateurs.  

                                                 
3 Un nouveau service d’acheminement et de gestion des plaintes des consommateurs offert par une tierce 
partie du secteur privé, lequel a fait son entrée au Canada au mois de novembre 2018.   
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Conclusions sommaires 

Les consommateurs sont d’avis qu’une gestion efficace 
des plaintes par de tierces parties augmente leur niveau 
de confiance.  
Les consommateurs croient que les plaintes qu’ils font aident les 

gouvernements, les de taillants, les manufacturiers, les importateurs et 

d’autres parties a  assurer l’e quitabilite  et la compe titivite  du marche . Aussi, la 

fiabilite  et l’efficacite  des syste mes gouvernementaux de traitement des 

plaintes sont des facteurs importants et de terminants du degre  de confiance 

que les consommateurs accordent au marche  canadien.   

Plusieurs disent toutefois qu’il s’avère difficile de trouver 
où s’adresser pour déposer une plainte, que ce soit 
auprès d’un organisme gouvernemental ou 
d’autoréglementation.   
Énviron 68 pour cent des re pondants au sondage ont dit qu’il e tait difficile 

de trouver l’organisme gouvernemental ou d’autore glementation aupre s 

duquel de poser une plainte portant sur un bien ou un service qu’ils jugeaient 

faussement pre sente , malsain ou dangereux. 

Les consommateurs qualifient de « peu efficaces » les 
processus de réception des plaintes et ont peu confiance 
dans les gouvernements quant à leur capacité à traiter 
efficacement les plaintes concernant des transactions à 
distance.     
La plupart des consommateurs ayant participe  au sondage avaient tendance 

a  croire que les organismes gouvernementaux s’ave raient « tre s peu re ceptifs » 

ou « peu re ceptifs » aux plaintes loge es contre des entreprises dont les 

produits ou services vendus ou offerts faisaient l’objet de fausses de clarations 
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ou dont l’utilisation s’ave rait dangereuse ou ille gale. Les consommateurs 

comprennent et acceptent qu’ils prennent davantage de risques lorsqu’ils 

effectuent des transactions a  distance. Dans ce contexte, ils se montrent peu 

confiants quant a  la capacite  des gouvernements a  les aider en cas de 

proble mes avec de telles transactions. 

Les bureaux d’ombudsmen rattachés à des secteurs 
particuliers et les organismes d’autoréglementation 
investissent massivement dans des systèmes de 
traitement des plaintes qui fonctionnent dans la 
transparence et visent l’inclusion. 
Les organismes d’autore glementation, ou ceux mis sur pied par les 

gouvernements dans le but de ge rer les plaintes des consommateurs dans des 

secteurs particuliers (te le communications, services bancaires, publicite ), sont 

davantage porte s a  faire preuve de transparence aupre s du public pour ce qui 

est de la nature et du re glement des plaintes.  

Certains indices laissent croire que des autorités de 
réglementation qui interviennent auprès des 
consommateurs commencent à détourner leur attention 
ailleurs. 
Dans certains cas, des de partements gouvernementaux et des organismes 

qui jouent un ro le dans la protection des consommateurs re duisent ou 

abandonnent leurs activite s de surveillance proactive du marche  et accordent 

plus d’importance aux plaintes et aux orientations politiques telles les 

communications, l’autove rification, les de clarations obligatoires et les 

interdictions ge ne rales. Ne anmoins, les consommateurs ne peuvent se 

plaindre de ce qu’ils ne peuvent voir ou e prouver et il s’ave re de raisonnable de 

penser qu’ils prendront eux-me mes les mesures ne cessaires pour e valuer la 

conformite  de toute entreprise.         
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Il existe de solides appuis pour pousser l’expérimentation 
de ces systèmes tiers de traitement des plaintes des 
consommateurs largement accessibles et interactifs, 
particulièrement efficaces et favorisant davantage 
l’inclusion.  
Les consommateurs disent e tre « pluto t d’accord » (48 pour cent) ou « tout a  

fait d’accord » (43 pour cent) – total de 91 pour cent – avec l’ide e que les 

diffe rents paliers gouvernementaux au Canada ainsi que les organismes de 

protection des consommateurs sans but lucratif devraient entreprendre en 

collaboration des expe rimentations de syste mes tiers de plaintes des 

consommateurs qui favorisent l’accessibilite  et l’inclusion.  

Le degré de confiance accordée aux organismes de 
consommateurs est le même que pour les organisations 
gouvernementales quant à leur capacité de traiter et de 
résoudre des plaintes déposées par des tiers. 
Bien que les organisations canadiennes de protection des consommateurs 

n’œuvrent habituellement pas dans le domaine de la gestion des plaintes des 

consommateurs et n’offrent pas une aide directe pour engager un recours ou 

obtenir re paration, les consommateurs les classent au me me rang que les 

organismes gouvernementaux quant a  leur fiabilite  et leur efficacite  a  aider a  

re soudre un proble me lie  a  une plainte d’un consommateur touchant un 

produit, un aliment, un service, un contrat, des renseignements fournis aux 

consommateurs ou de la publicite . 

Les gouvernements devraient chercher à établir des 
relations privilégiées avec les organisations de 
consommateurs  
Les re pondants sont d’avis (86 pour cent) que les gouvernements devraient 
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e tablir des relations particulie rement significatives avec des organisations de 

consommateurs dans des affaires de concurrence concernant le bien-e tre des 

consommateurs et les pre judices qu’ils peuvent subir. Les re pondants e taient 

e galement d’avis presque aussi fortement (84 pour cent) que cela devrait e tre 

le cas pour les consommateurs individuels. 

Institutionnaliser la fonction de représentation des 
consommateurs à même le développement des 
politiques gouvernementales peut s’avérer difficile et 
poser plusieurs défis. 
Souhaiter ame liorer les relations et favoriser de meilleurs partenariats 

de pend de la capacite  des parties prenantes a  parvenir a  une compre hension 

commune de ce que signifie « les consommateurs d’abord » et du ro le des 

organismes de re glementation alors qu’ils doivent trouver un e quilibre entre 

les inte re ts prive s et publics et susciter le respect chez les intervenants de ja  en 

place et posse dant une expertise particulie re. 

Recommandations-clés 
1. Les gouvernements devraient mettre davantage l’accent sur des 

systèmes de traitement des plaintes efficaces, inclusifs et interactifs afin 

d’accroître la confiance des consommateurs dans le marché canadien 

sachant que celui-ci est équitable et compétitif. 

2. Les gouvernements, les autorités administratives déléguées et les 

organismes d’autoréglementation devraient chercher à établir des liens 

particulièrement significatifs avec les associations de consommateurs 

et, s’il y a lieu, institutionnaliser la fonction de représentation des 

consommateurs et l’inclure dans les processus de gestion des plaintes 

des consommateurs.  

3. Pour ce qui est du traitement des plaintes des consommateurs émanant 

de tierces parties, l’intervention des gouvernements, des autorités 
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administratives déléguées et des organismes d’autoréglementation 

devrait être aussi proactive que celle des entreprises du secteur privé 

qui font affaire directement avec les consommateurs.   

4. Les gouvernements et d’autres tierces parties pourraient envisager 

d’investir dans l’e laboration de normes internationales offrant des 

lignes directrices relatives aux crite res d’inclusion et d’interaction des 

syste mes tiers de traitement des plaintes des consommateurs.  

5. Les ministères dotés de mandats élargis en matière de protection des 

consommateurs devraient suivre l’exemple des bureaux d’ombudsmen 

rattachés à des secteurs particuliers et celui des organisations 

d’autoréglementation et investir dans systèmes transparents, inclusifs 

et interactifs de traitement des plaintes des consommateurs.     

6. Les gouvernements peuvent jouer un ro le actif en ayant recours a  des 

programmes base s sur l’intelligence artificielle et les technologies de 

l’information et de la communication au service des consommateurs 

(TIC) afin de contribuer a  re duire le risque de pre judice au 

consommateur avant me me qu’une plainte soit de pose e. 

7. Les gouvernements devraient veiller a  ce que l’utilisation des plaintes 

comme principal indicateur de pre judice envers les consommateurs ne 

serve pas de pre texte a  l’abandon des fonctions proactives de 

surveillance et de contro le.  

8. Il serait utile de faire des analyses d’incidence et de cou ts-be ne fices au 

moment d’e valuer les diffe rentes options concernant la cre ation, au 

Canada, de syste mes de traitement des plaintes hautement efficaces et 

inclusifs, aux fonctions interactives et aux processus transparents.
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II 

Introduction 

« … la disponibilité de mécanismes efficaces de règlement 
des litiges et de réparation peut améliorer la confiance des 
consommateurs dans les mécanismes du marché en ligne 

ou hors ligne… »  

Comité des politiques à l’égard des consommateurs de l’OCDE 

 

Les donne es des autorite s de re glementation sur les plaintes des 

consommateurs constituent une des principales sources de renseignements 

ne cessaires a  l’examen des pratiques du marche  et aux proce dures d’enque te 

sur l’application de la loi. Les autorite s s’appuient sur ces plaintes afin 

d’identifier les pratiques commerciales et les tendances inhabituelles, qu’elles 

soient singulie res ou a  l’e chelle de l’industrie, qui servent a  justifier une 

enque te. Cela dit, une fois la plainte de pose e, ces autorite s portent souvent 

peu attention aux consommateurs et aux pre judices que ces derniers 

subissent (Hutchings, 2006, 16:5). 

Pour les organismes de de fense des consommateurs, les plaintes servent de 

premiers indicateurs comme quoi il y aurait lieu d’examiner les pratiques de 

certaines entreprises. Les plaintes repre sentent e galement le principal moyen 

pour les consommateurs de communiquer des proble mes. 

Si les donne es portant sur les plaintes sont recueillies et analyse es selon les 

re gles et largement reconnues, elles peuvent s’ave rer tre s utiles comme outil 

d’analyse de la conformite  en servant a  :  



Les « super-plaignants » : La participation accrue du public au traitement des plaintes des consommateurs 
par le gouvernement 

Conseil des consommateurs du Canada 13 

• Conscientiser le public sur d’importants proble mes de non-conformite  

touchant des secteurs ou une entreprise particulie re.   

• Influencer les priorite s en matie re de conformite  et de communication.  

• Ame liorer la collecte de renseignements, la planification strate gique et 

les pre visions.  

• Renforcer ou a  e tayer d’autres e le ments de preuve dans le cadre 

d’enque tes ou de poursuites.  

• Fournir des renseignements ne cessaires a  la publication d’avis publics 

urgents tels des rappels d’aliments ou de produits de consommation 

ainsi que des avertissements de se curite  (Vuk, 2013). 

• Fournir des renseignements en temps re els sur des questions touchant 

les consommateurs et les tendances du moment.  

• Inviter les organismes de de fense des consommateurs et d’inte re t public 

a  pre ter main-forte et ouvrir les yeux et les oreilles sur le marche  et 

rapporter des e ve nements inde sirables ou pouvant causer pre judice aux 

consommateurs. 

• Agir comme catalyseur pour des audiences publiques et comme 

catalyseur de changement dans les politiques (par exemple, en 2018, les 

audiences publiques tenues par le CRTC sur les pratiques de vente au 

de tail trompeuses ou agressives dans le secteur des 

te le communications)4.  

• Cre er une barrie re dissuasive aux firmes qui ont recours a  des pratiques 

marketing non se curitaires et injustes (Johnson, 2017). 

• Offrir une mesure incitative pour que les consommateurs et les 

de nonciateurs se manifestent5 (Jordan, 2018). 

Au de but de cette recherche, le Conseil des consommateurs du Canada a 

                                                 
4 « Faits saillants du rapport sur les pratiques de vente au détail trompeuses ou agressives dans le secteur des 
télécommunications. » 20 février 2019. 
5 Bien que les autorités de réglementation attribuent rarement l’origine des actions en matière de conformité 
directement aux plaintes des consommateurs, il y a des preuves évidentes que la dénonciation s’avère un 
important instrument réglementaire. 
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de termine  qu’il y avait peu de preuves que les gouvernements au pays 

menaient des recherches sur la possibilite  d’accroî tre la collaboration avec le 

public et les organismes de de fense des consommateurs ou d’autres 

organisations afin de moderniser les syste mes de traitement et de re glement 

des plaintes des consommateurs et d’ame liorer leur efficacite . 

Én 2007, le Comite  de la politique a  l’e gard de consommateurs de l’OCDÉ 

publiait le rapport « Recommandation de l’OCDE sur le règlement des litiges de 

consommation et leur réparation » dans lequel il de crivait les me canismes que 

de tierces parties pouvaient inte grer aux syste mes de traitement des plaintes 

afin d’accroî tre la confiance des consommateurs :   

« … la disponibilite  de me canismes efficaces de re glement des litiges et de 

re paration peut ame liorer la confiance des consommateurs dans les me canismes du 

marche  en ligne ou hors ligne, favoriser des pratiques commerciales e quitables et 

promouvoir le commerce transfrontie re, notamment le commerce e lectronique et 

mobile; » 

Pour les autorite s de re glementation, l’introduction au Canada du concept de 

« super-plaintes » dans les bases de donne es gouvernementales portant sur 

les plaintes des consommateurs et la volonte  de vouloir accroî tre la 

transparence de ces donne es et leur visibilite  aupre s du public pourraient 

s’ave rer un autre outil efficace de contro le de conformite  afin de faire 

progresser les inte re ts des consommateurs et permettre un meilleur usage 

des pre cieuses ressources que fournissent les groupes professionnels non 

lucratifs de de fense des droits des consommateurs. 

Les donne es sur les plaintes des consommateurs que fournissent les 

autorite s de re glementation repre sentent une des principales sources de 

renseignements ne cessaires a  leur travail. Élles utilisent depuis longtemps ces 

donne es pour e valuer les pratiques qui ont cours sur le marche , mener des 

enque tes en lien avec l’application de la loi et de celer de possibles tendances 

ou des tendances inhabituelles dans un secteur particulier ou a  l’e chelle de 

l’industrie qui justifieraient une enque te. 

Puisque le de po t d’une plainte correspond a  la principale me thode de 



Les « super-plaignants » : La participation accrue du public au traitement des plaintes des consommateurs 
par le gouvernement 

Conseil des consommateurs du Canada 15 

communication des consommateurs qui ont un proble me, ces plaintes 

deviennent un des premiers indicateurs sur lesquels se basent les organismes 

de consommateurs pour identifier les entreprises chez lesquelles un examen 

des pratiques commerciales s’ave rerait justifie .    

Si le public s’impliquait davantage dans les processus gouvernementaux de 

plaintes des consommateurs, cela pourrait aider les organisations de de fense 

des droits des consommateurs a  accroî tre leur visibilite , a  mettre en avant leur 

ro le visant a  faire pre valoir les inte re ts des consommateurs et a  cre er de 

nouvelles relations avec les agences gouvernementales.  

Ces organisations de de fense des consommateurs rendent de ja  un service 

inestimable au public en trouvant des solutions aux proble mes indus que 

connaissent les consommateurs et en e liminant les irritants et les pratiques 

commerciales injustes. Conse quemment, elles contribuent a  rendre le marche  

e quitable, concurrentiel et juste. 

Il existe aux É tats-Unis, au Royaume-Uni et en Australie des exemples ou  

certains organismes gouvernementaux proposent des syste mes de traitement 

des plaintes des consommateurs dont les niveaux de flexibilite , d’ouverture et 

de transparence sont particulie rement e leve s et ou  ils font appel a  des groupes 

de consommateurs ou de de fense des droits des consommateurs pour 

contribuer aux processus de gestion des plaintes et a  les faire progresser. 

Certaines organisations de protection des consommateurs ame liorent leur 

transparence en donnant au public un acce s a  leur base de donne es sur les 

plaintes. Par exemple, aux É tats-Unis, le CFPB a amplifie  de manie re 

significative la porte e de la voix des consommateurs en mettant sur pied une 

base de donne es publique pour partager les plaintes des consommateurs. Le 

CFPB a entrepris des de marches pour rendre les plaintes publiques, peu 

importe qu’elles proviennent d’institutions, de re cits de clients ou de donne es 

e manant des re ponses aux plaintes. Ces actions fournissent au public des 

renseignements importants et pourraient encourager les consommateurs 

re ticents a  de poser des plaintes et a  joindre leur voix a  d’autres pour de noncer 
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des acteurs aux pratiques de loyales. Ce programme encouragerait les 

institutions financie res a  consolider leurs syste mes de plaintes afin d’e viter 

que tout proble me fasse son chemin dans l’espace public.6 Par conse quent, les 

pressions exerce es sur les gouvernements pour surveiller les activite s 

commerciales et veiller a  l’application des lois sur le marche  pourraient se 

re guler ou diminuer. 

La plupart des organismes de re glementation, en ce qui concerne la 

protection des consommateurs, ont vu leurs ressources disponibles en 

matie re de conformite  et d’application de la loi s’amenuiser au fil des ans. 

Conse quemment, ces organismes ont commence  a  miser davantage sur les 

plaintes comme e le ments-cle s dans leurs programmes de conformite . 

Én 2002, l’OFT7, soit l’Office du commerce e quitable au Royaume-Uni, 

aujourd’hui connu sous le nom CMA, a mis sur pied un syste me « super-

plaintes », lequel permettait a  un organisme de consommateurs reconnu de se 

plaindre si une ou plusieurs caracte ristiques d’un marche  touchant un produit 

ou un service au pays portaient ou pouvaient porter pre judice aux inte re ts des 

consommateurs. 

Le processus demeure public. Les autorite s de re glementation doivent en 

vertu de la loi fournir une re ponse dans un de lai juge  raisonnable. Selon la 

plupart des rapports, le programme s’est ave re  un succe s. Plusieurs super-

plaintes ont e te  lance es et ont abouti a  une solution. 

Le concept semble prendre de l’ampleur. Au R.-U., le Home Office (le 

ministe re de l’Inte rieur) a lance  en 2018 une consultation sur un nouveau 

syste me de super-plaintes pour les forces policie res.8 Én Australie, 

l’association de consommateurs CHOICÉ avait demande  un syste me similaire 

quelques anne es auparavant, soit au mois d’aou t 2016. 

Un syste me de super-plaintes peut permettre a  un organisme d’e tudier un 

                                                 
6 Consumer Financial Protection Bureau 
7 « Office of Fair Trade » maintenant connu sous le nom de « Competition and Markets Authority », soit 
l’Autorité des marchés et de la concurrence.  
8 https://www.gov.uk/government/collections/police-super-complaints 
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proble me syste mique du marche  au nom de tous les consommateurs tout en 

prote geant la vie prive e de chacun d’eux. Un tel syste me reconnaî t le droit de 

repre sentation et propose donc aux consommateurs une autre façon de se 

repre senter. Ce syste me appuie les recours et la responsabilite  de tout 

consommateur de demander re paration des torts non seulement pour lui-

me me, mais pour tout consommateur ayant subi un pre judice. 

Les groupes de consommateurs pourraient ame liorer leur capacite  de 

collecte des expe riences de consommation en sensibilisant davantage le public 

a  l’importance de partager leurs expe riences s’ils veulent obtenir des re sultats 

significatifs et assurer une imputabilite . 

Ce rapport passe en revue les points de vue des consommateurs sur les 

syste mes gouvernementaux et d’autore glementation actuels de traitement des 

plaintes, donne un aperçu de diffe rents syste mes mis en place dans d’autres 

re gions et attire l’attention sur les de fis et les possibilite s lie s a  l’adoption de 

syste mes alternatifs tiers de traitement des plaintes favorisant davantage 

l’inclusion et les interactions dans un contexte canadien.  

Le rapport cherche a  savoir si l’introduction de syste mes modifie s au Canada 

pourrait donner : 

• Aux groupes de consommateurs, une raison valable de consacrer les 

ressources publiques et prive es qu’ils reçoivent a  l’identification et a  la prise 

en charge des re els proble mes auxquels font face les consommateurs. 

• Une cible pour les activite s de financement des groupes de consommateurs ou  

les re sultats des initiatives seraient de montre s en raison des processus 

observables et responsables associe s a  la re ception d’une plainte. 

• Une reconnaissance accrue de l’influence actuelle et potentielle qu’ont 

les organisations de consommateurs pour progresser vers les objectifs 

des gouvernements lesquels favorisent, au Canada, un marche  juste et 

concurrentiel. 
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III 

Méthodologies utilisées dans la 
recherche 

 

Pour parvenir aux conclusions, cette recherche s’est appuye e sur l’utilisation 

d’un sondage national par panel Web aupre s d’adultes canadiens, sur une 

analyse de la litte rature et sur des interviews mene es aupre s de re pondants-

cle s. La recherche s’est poursuivie sous la direction d’un spe cialiste de la 

me thodologie. 

Sondage national par panel Web 
Afin de recueillir directement les renseignements aupre s des 

consommateurs, les chercheurs ont eu recours a  la firme nationale Énvironics 

Research Group pour re aliser un sondage quantitatif en ligne aupre s de 2 000 

re pondants. Le sondage re dige  en anglais et en français portait principalement 

sur les comportements manifeste s par les consommateurs et leurs 

expe riences ve cues lorsqu’ils enregistrent une plainte aupre s d’un organisme 

gouvernemental. Les questions exploraient les approches que les 

consommateurs utilisaient pour interagir avec les organismes de de fense des 

droits des consommateurs, les raisons pour lesquelles ils avaient recours a  ces 

approches ainsi que leur degre  de satisfaction devant l’issue de leur proble me. 

Le sondage cherchait e galement a  ve rifier le niveau de connaissances des 

re pondants sur diffe rents sujets dont : les lois et les pouvoirs juridictionnels 

en matie re de protection des consommateurs, le ro le des organisations non 

gouvernementales et des groupes de de fense des droits des consommateurs, 
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les processus pour se plaindre efficacement et l’utilisation des me dias sociaux 

et des sites d’e valuation en ligne comme approche alternative. Le sondage 

cherchait aussi a  connaî tre les opinions des consommateurs sur la 

transparence et l’ouverture des gouvernements quant aux renseignements 

que ces derniers donnent sur les tendances se de gageant des plaintes et les 

issues aux proble mes. 

Un sondage quantitatif en ligne repre sente une me thode d’e chantillonnage 

non probabiliste. L’e chantillonnage a e te  re alise  afin d’e tre repre sentatif de la 

population ge ne rale du Canada a ge e de 18 ans ou plus selon l’a ge, le sexe et la 

re gion en fonction du recensement de 2016. Le sondage comportait des 

questions de nature de mographique afin de rendre possible l’analyse des 

re ponses a  certaines questions selon certains facteurs (sexe, a ge, re gion, etc.).  

Le recrutement des re pondants – souvent appele s pane listes dans le cadre 

d’e tudes quantitatives en ligne – s’est fait principalement par l’entremise des 

me dias sociaux (Facebook, Instagram, etc.), de la publicite  en ligne et par 

te le phone. Cette approche visait a  optimiser la probabilite  que la composition 

du panel refle ta t celle de la population cible e en ligne.  

Afin de faire partie du panel et de rester sur le panel, les pane listes devaient 

avoir indique  clairement et se rieusement vouloir y prendre part. Toute 

inscription devait e tre unique et posse der des donne es de mographiques 

valide es et apparie es a  des fichiers d’adresses postales et correspondre a  une 

localisation ge ographique correcte. Tous les pane listes ont reçu une invitation, 

laquelle comportait une indication pour se retirer du projet au besoin. Chaque 

pane liste s’est vu attribuer un nume ro d’identification unique, lequel e tait 

utilise  pour e viter la duplication des donne es et des envois en double et pour 

proce der aux analyses a posteriori. Au besoin, les pane listes comprenaient que 

leur participation au sondage n’e tait pas un moyen pour comple ter leurs 

revenus et acceptaient d’assurer la confidentialite  des renseignements. 
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Revue de la littérature 
La revue de la litte rature a mis d’autres recherches pertinentes en 

perspective, dont des recherches sur le succe s des programmes « super- 

plaintes » au Royaume-Uni, sur la transparence du traitement des plaintes en 

matie re de services financiers par le CFPB aux É tats-Unis, sur les le gislations 

fe de rales pertinentes en matie re de protection de la vie prive e et sur les 

options alternatives viables au statu quo, y compris les re percussions des 

e valuations et des critiques en ligne, des me dias sociaux, des syste mes prive s 

tiers de traitement de plaintes tels Resolver9, des me dias de diffusion et de 

l’intelligence artificielle. Il existe tre s peu de recherches sur le sujet de 

l’inclusion dans les syste mes de traitement des plaintes offerts par des tiers 

autres que ceux faisant partie d’e tudes de cas et d’analyses de performance de 

certains des syste mes mentionne s pre ce demment.  

Interviews des répondants-clés 
Des interviews ont e te  re alise es avec des repre sentants d’organismes 

fe de raux et provinciaux de protection des consommateurs, du Secre tariat du 

Conseil du Tre sor du Canada, du CMA du R.-U., de Resolver, du bureau de 

Normes de la publicite  et avec des universitaires canadiens qui ont une 

expertise en politiques publiques axe es sur la recherche dans le domaine des 

inte re ts des consommateurs. 

                                                 
9 Un nouveau service de gestion et d’acheminement des plaintes des consommateurs offert par des tiers du 
secteur privé lequel a fait son entrée au Canada au mois de novembre 2018.  
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IV 

Résumé des résultats du sondage 
réalisé auprès des consommateurs 

Les consommateurs trouvent que les organismes de 

protection des consommateurs sont aussi dignes de 

confiance et utiles que les tribunaux et les gouvernements 

 

Les consommateurs croient que leurs plaintes sont 
importantes 
Les consommateurs jugent que les plaintes qu’ils font aident les 

gouvernements, les de taillants, les fabricants, les importateurs et d’autres 

parties a  veiller a  ce que le marche  au Canada demeure juste et concurrentiel 

(86 pour cent contre 14 pour cent a  l’inverse). 

Les consommateurs sont d’avis que la confiance qu’ils ont dans le marche  

canadien repose sur les niveaux de fiabilite  et d’efficacite  des syste mes 

gouvernementaux de traitement des plaintes (86 pour cent contre 14 pour 

cent). 

Les entreprises, les médias d’information et les médias 
sociaux occupent un rang inférieur en tant 
qu’institutions dignes de confiance 
Voici l’ordre dans lequel les consommateurs classent diffe rentes institutions 

selon l’efficacite  qu’elles de montrent a  aider les consommateurs a  re gler 

d’emble e une plainte a  l’e gard d’un produit, d’un aliment, d’un service, d’un 
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contrat, de renseignements fournis aux consommateurs ou d’une publicite  (au 

lieu de se plaindre directement a  l’entreprise comme premie re mesure 

d’action, comme recommande ) et le degre  de confiance qu’ils leur accordent :  

1. Tribunaux – 74 pour cent  

2. Associations de consommateurs – 72 pour cent 

3. Gouvernement - 71 pour cent 

4. Organismes non gouvernementaux - ONG (tels des organismes 

d’autore glementation, le Better Business Bureau) – 66 pour cent 

5. Avocats – 61 pour cent 

6. Arbitre de signe  par l’industrie – 53 pour cent 

7. Me dias d’information – 49 pour cent 

8. Fabricant ou de taillant – 48 pour cent 

9. Me dias sociaux – 38 pour cent 

10. Aucune de ces re ponses – 3 pour cent 

A  l’e vidence, le public accorde aux tribunaux une grande confiance en tant 

que « solutionniste »; bien qu’ils soient peu porte s a  y recourir.  

Aussi, le public accorde, de façon quelque peu e tonnante, un degre  de 

confiance assez e leve  aux associations de consommateurs, puisqu’il est 

habituellement peu enclin a  financer les associations de consommateurs. 

Ainsi, la re alite  est telle que ces associations souffrent d’un manque de 

notorie te  aux yeux des consommateurs et qu’elles posse dent des ressources 

limite es pour aider les consommateurs directement. 

La majorite  des consommateurs font confiance au gouvernement et aux 

associations de consommateurs laissant la voie ouverte a  un environnement 

favorable de collaboration renforce e. Le faible degre  de confiance a  l’e gard des 

arbitres de signe s par l’industrie et les entreprises pour re soudre une plainte 

pourrait signifier un appui aux diffe rents groupements forme s d’ombudsmen 

et de responsables de traitement des plaintes spe cifiques a  un secteur 

d’activite s telle la Commission des plaintes relatives aux services de te le com-

te le vision (CPRST).  
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Voici l’e valuation des consommateurs en ce qui a trait aux degre s de 

confiance et d’efficacite  qu’ils accordent a  certaines institutions pour re gler 

une plainte a  l’e gard d’un produit, d’un aliment, d’un service, d’un contrat, de 

renseignements fournis aux consommateurs ou d’une publicite  s’ils n’ont pas 

e te  en mesure de trouver d’emble e une solution avec le fournisseur du produit 

ou du service : 

1. Tribunaux – 70 pour cent 

2. Gouvernement – 67 pour cent 

3. Associations de consommateurs – 65 pour cent 

4. ONG – 62 pour cent 

5. Avocats – 61 pour cent 

6. Me dias d’information – 46 pour cent 

7. Me dias sociaux - 39 pour cent 

8. Aucune de ces re ponses – 6 pour cent 

Il semble y avoir une e vidence voulant que l’importance du ro le des 

associations de consommateurs diminue a  mesure qu’un diffe rend perdure. 

Ne anmoins, les consommateurs arrivent avec des attentes e leve es envers les 

organisations de consommateurs, tout comme a  l’e gard des gouvernements et 

des tribunaux, pour aboutir a  des re sultats.  

Attitudes cyniques envers les pratiques commerciales 
Une grande part des consommateurs (68 pour cent) s’entend ge ne ralement 

pour dire que certaines entreprises tirent injustement profit d’eux de manie re 

significative en ce qui a trait a  la façon dont elles offrent des produits et 

services et traitent leurs plaintes. 

L’efficacité gouvernementale du traitement des plaintes 
demeure relativement marginale  
La plupart des consommateurs pensent que les organismes 

gouvernementaux s’ave rent peu ou tre s peu re ceptifs ou accessibles aux 
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plaintes de pose es contre des entreprises qui agissent de manie re a  faire de 

fausses repre sentations de leurs produits ou services ou qui vendent des 

produits ou des services non se curitaires ou prohibe s. Seulement 5 pour cent 

des consommateurs trouvent que les organismes gouvernementaux sont tre s 

accessibles et re ceptifs. A  part presque e gale, les consommateurs conside rent 

les organismes gouvernementaux autant « assez accessibles et re ceptifs » que 

« pas du tout » et « pas tre s » accessibles et re ceptifs.  

Voici les attentes des re pondants ordonne es selon l’importance qu’ils 

accordent aux syste mes de traitement des plaintes des organismes 

gouvernementaux : 

1. Recevoir de l’information sur le progre s ou la re solution de la plainte en 

temps opportun – 82 pour cent 

2. Recevoir un avis voulant que la plainte ait e te  entendue par l’organisme 

qui est en mesure d’y donner suite – 82 pour cent 

3. Recevoir un accuse  de re ception de la plainte – 81 pour cent 

4. Recevoir des explications concernant le traitement de la plainte et les 

options possibles si elle n’est pas re solue – 81 pour cent 

5. Parler directement a  un repre sentant avec qui il est possible de discuter 

de la plainte et de son suivi – 80 pour cent 

6. É tre mis au courant de l’existence d’autres plaintes de la me me nature – 

76 pour cent 

7. Aucune de ces re ponses – 9 pour cent 

De manie re ge ne rale, les attentes des re pondants de sexe fe minin envers le 

service des organismes gouvernementaux sont plus e leve es que chez les 

re pondants de sexe masculin. Le me me constat vaut pour les re pondants qui 

ont un haut niveau d’e ducation et un haut niveau de revenu et encore chez les 

re pondants anglophones (contrairement aux francophones). 
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Les consommateurs ont de la difficulté à trouver 
l’organisme gouvernemental à qui adresser une plainte 
Plus ou moins 68 pour cent des re pondants ont dit avoir de la difficulte  a  

trouver l’organisme gouvernemental a  qui adresser une plainte concernant un 

proble me avec un bien ou service dont l’image e tait fausse e ou qu’ils jugeaient 

non se curitaire ou ne faste a  la sante . Les opinions exprime es demeuraient 

assez uniformes selon le revenu, mais les re pondants de sexe fe minin, ceux de 

la cate gorie d’a ge supe rieure ainsi que ceux ayant un haut niveau d’e ducation 

partageaient plus fortement ces points de vue.     

Seulement 3 pour cent des re pondants ont dit qu’il e tait « tre s facile » de 

trouver l’organisme gouvernemental approprie . 

Faible niveau de confiance dans la capacité du 
gouvernement d’aider à résoudre des problèmes liés à 
des transactions à distance  
Le niveau de confiance du public s’ave rait faible (84 pour cent) quant a  la 

capacite  des syste mes gouvernementaux de traitement des plaintes de pouvoir 

aider les consommateurs qui avaient une plainte concernant un produit ou 

service obtenu dans une autre province ou dans un pays e tranger par 

l’entremise d’une transaction a  distance. Les re pondants de sexe fe minin plus 

que ceux de sexe masculin partageaient cette pre occupation tout comme les 

re pondants des cate gories d’a ge et de revenus supe rieures ainsi que ceux 

ayant un haut niveau d’e ducation. 

La plupart des re pondants (79 pour cent) e taient d’avis que les 

gouvernements devraient offrir un service e quivalent ou supe rieur afin de 

traiter les plaintes relatives a  des transactions a  distance. Les re pondants 

e taient plus susceptibles de penser de cette façon dans le but de faciliter les 

e changes commerciaux et parce qu’ils s’attendent a  ce que les gouvernements 

re glent les diffe rends de coulant des disparite s dans les mesures de protection. 
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Les consommateurs comprennent et acceptent que les 
transactions à distance comportent des risques, mais ils 
s’attendent tout de même à bénéficier d’une protection 
gouvernementale 
Les consommateurs qui font le choix de conclure des transactions a  distance 

acceptent certains risques (71 pour cent), mais 23 pour cent des re pondants 

ont affirme  n’accepter aucun risque additionnel. Seulement 6 pour cent des 

re pondants disaient e tre aucunement pre occupe s par les risques. Les 

re pondants de sexe fe minin craignaient les risques plus que ceux de sexe 

masculin. Les re pondants de la cate gorie d’a ge supe rieure ainsi que ceux ayant 

peu d’e ducation e taient plus re ticents a  prendre des risques. Les re pondants 

conside re s comme bien nantis se disaient pre ts a  s’exposer a  des risques 

potentiels. 

Cependant, les consommateurs souhaitaient voir le gouvernement mettre en 

place des mesures visant a  re duire les risques lie s aux transactions a  distance. 

Ils favorisaient : 

1. Cre er une base de donne es nationale sur les plaintes de consommateurs 

– 54 pour cent 

2. Cre er des accords de coope ration internationaux pre voyant le partage 

d’information sur les plaintes de consommateurs – 51 pour cent 

3. Publier fre quemment des rapports de tendances concernant les plaintes 

de consommateurs – 50 pour cent 

4. Instaurer des syste mes automatise s de traitement des plaintes – 48 

pour cent 

A  peine un pour cent a dit que le gouvernement devrait ne pas s’en me ler et 

e conomiser l’argent des contribuables. 
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Il existe un fort soutien en faveur de tests avec de 
nouveaux systèmes de traitement des plaintes des 
consommateurs  
Les consommateurs se montraient « pluto t d’accord » (48 pour cent) ou 

« tout a  fait d’accord » (43 pour cent) (pour un total de 91 pour cent) avec des 

mesures ou  les diffe rents paliers gouvernementaux au Canada et les 

organismes a  but non lucratif de de fense des droits des consommateurs 

devraient travailler en collaboration afin de tester des syste mes de traitement 

des plaintes des consommateurs qui favorisent davantage l’inclusion et 

l’interaction. Les consommateurs sont d’accord pour dire de manie re ge ne rale 

que l’existence d’une telle collaboration encouragerait un plus grand nombre 

de consommateurs a  de poser une plainte ou a  devenir des lanceurs d’alerte en 

de nonçant aux autorite s les cas de pratiques frauduleuses, ille gales ou 

contraires a  l’e thique des entreprises ou en informant les me dias 

d’information ou le grand public de tels cas. Ils appuient aussi fortement l’ide e 

que les repre sentants des diffe rents paliers de gouvernement (local, provincial 

et fe de ral) devraient adopter des syste mes de traitement des plaintes ge re s 

par des tiers. 

Les re pondants e taient d’avis que de tels syste mes encourageraient les 

entreprises a  porter davantage attention au respect des conventions en 

matie re de protection des consommateurs, de concurrence, de la protection de 

la vie prive e et des lois et de la re glementation (89 pour cent). 

Les trois changements dans le comportement des entreprises que les 

re pondants ont mentionne s le plus souvent et auxquels ils s’attendaient si de 

tels syste mes e taient utilise s e taient :  

1. Responsabilite  a  l’endroit des consommateurs/gage de fiabilite  a  

l’endroit de leurs produits/gage de qualite  des produits. 

2. Hausse de la satisfaction des clients/e coute des clients/respect des 

besoins des clients/re troactivite . 
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3. Reconnaissance du caracte re se rieux des plaintes/attention accrue 

porte e aux plaintes des consommateurs. 

De manie re significative, les re pondants ont dit que les barrie res a  la mise en 

place de syste mes « super-plaintes » au Canada viendraient des 

gouvernements et non pas des entreprises en raison :   

• Du manque de communication entre les paliers de gouvernement – 60 

pour cent. 

• De l’opposition a  allouer des ressources a  la mise en place de syste mes 

de traitement des plaintes des consommateurs – 58 pour cent. 

Une part importante de re pondants ont exprime  des pre occupations quant 

aux re percussions sur la vie prive e et les cou ts de tels syste mes par rapport 

aux be ne fices qu’ils ge ne rent (40 pour cent). 

Le public blâmera les gouvernements et non les 
lobbyistes pour leur inaction dans le dossier visant 
l’amélioration des systèmes de traitement des plaintes  
Seulement 1 percent des re pondants a dit que les lobbyistes repre sentaient 

un obstacle aux de cisions gouvernementales dans ce dossier.  

Un système de traitement des plaintes accessible et 
efficace géré par un tiers contribuerait à encourager les 
discussions publiques portant sur les problèmes des 
consommateurs et à rendre utiles et appréciables les 
associations de consommateurs     
Le sondage montre que 84 pour cent des re pondants e taient d’avis que des 

syste mes de traitement des plaintes plus accessibles et efficaces ge re s par des 

tiers et favorisant la participation du consommateur contribueraient a  

encourager les discussions publiques sur les proble mes des consommateurs 

et a  accroî tre l’utilite  et la visibilite  des associations de consommateurs.  
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Les mesures les plus importantes que les gouvernements pourraient prendre 

pour e tablir des liens plus significatifs et mutuellement be ne fiques avec les 

associations de consommateurs et d’autres organisations qui s’efforcent a  

assurer l’e quite  sur le marche  veillent a  ce que 1) toutes les parties aient les 

me mes niveaux de connaissances et 2) les responsabilite s soient claires afin 

de faciliter l’acheminement efficace des plaintes. 

Les gouvernements devraient s’efforcer pour établir des 
relations durables avec les associations de 
consommateurs 
Les re pondants e taient d’avis (86 pour cent) que les gouvernements 

devraient s’efforcer d’e tablir des relations privile gie es avec les associations de 

consommateurs dans les affaires de concurrence ou  le bien-e tre des 

consommateurs et les pre judices qu’ils peuvent subir sont en jeu. Ils croyaient 

presque aussi fortement (84 pour cent) que cela devrait e tre le cas e galement 

pour les consommateurs individuels.  

Les re pondants ont classe  les mesures gouvernementales suivantes comme 

e tant importantes afin que les associations de consommateurs et les 

consommateurs eux-me mes aient davantage d’occasions de conside rer les 

facteurs de terminants du bien-e tre, des pre judices et des autres de faillances 

possibles du marche  lorsque de nouvelles politiques, lois et re glementations 

sont en cours d’e laboration.  

1. Diffuser des avis publics demandant aux citoyens de donner leur avis 

de taille  concernant les nouvelles politiques gouvernementales (53 pour 

cent). 

2. Conclure des [marche s] avec les associations de consommateurs afin 

d’obtenir des commentaires, des perspectives et des avis inde pendants 

(53 pour cent). 

3. Demander au grand public et aux associations de consommateurs leur 

avis sur les prises de position (52 pour cent). 
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4. Organiser des sondages et des groupes de discussion (42 pour cent). 

Les consommateurs sont porte s a  s’inte resser davantage a  se joindre a  une 

association de consommateurs lorsqu’ils ont un proble me et qu’ils n’arrivent 

pas a  trouver une solution (59 pour cent). Aussi, plus ou moins 46 pour cent 

d’entre eux voient l’utilite  d’amener un proble me a  la table d’une association 

de consommateurs afin d’e viter que d’autres consommateurs subissent le 

me me sort.  

Bien qu’une part importante de re pondants se tournerait vers une 

association de consommateurs pour connaî tre ses droits (45 pour cent), la 

force de l’identite  des associations repose pluto t sur leurs fonctions de 

chercheures de justice et de re formatrices de politiques et de la le gislation, 

lesquelles semblent reve tir une grande importance.  

Plusieurs consommateurs considèrent qu’investir les 
montants provenant des pénalités et des frais 
réglementaires est une mesure d’encouragement à 
l’analyse indépendante du bien-être des 
consommateurs et de l’incidence des préjudices à leur 
endroit  
Les re pondants e taient d’avis que l’investissement des montants provenant 

des pe nalite s (55 pour cent) impose es dans le cadre d’actions intente es pour 

des infractions aux droits des consommateurs ou de la concurrence et ceux 

recueillis par les organismes de re glementation (42 pour cent) encouragerait 

les organismes autonomes de de fense des droits des consommateurs et 

d’inte re t public a  effectuer des analyses inde pendantes du bien-e tre des 

consommateurs et de l’incidence des pre judices a  leur endroit. Aussi, afin de 

faciliter les de marches, les re pondants pensent que la cre ation d’une 

commission inde pendante de protection des consommateurs aiderait.         
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Les pratiques commerciales et non pas les secteurs 
commerciaux — à l’exception du secteur des 
télécommunications, apparaissent comme la priorité en 
ce qui a trait aux questions touchant les consommateurs  
Les 10 questions prioritaires que les consommateurs soule vent le plus 

souvent touchent :  

1. Les garanties 

2. Le monopole dans le secteur des te le communications et les cou ts 

3. Les biens ou les services non livre s 

4. Les publicite s trompeuses ou frauduleuses 

5. L’e tablissement des prix/frais cache s 

6. Produits de pie tre qualite  

7. Le manque de flexibilite  dans la façon de de poser efficacement une plainte  

8. La lenteur du processus pour trouver une solution 

9. Le manque d’information sur les entreprises proble matiques 

10. Les me mes proble mes a  re pe tition sans que rien soit fait a  leur sujet. 

Au quotidien, pour un consommateur, la pre occupation d’e tre floue  s’ave re 

plus importante que la se curite  d’un produit ou les dangers pour sa sante . 

Cependant, les autorite s de re glementation devraient tout de me me 

s’inquie ter, car si un consommateur acquiert un produit ou service qui pose un 

proble me de se curite  ou cause des proble mes de sante , le processus pour 

de poser une plainte s’ave re souvent confus et me me-la , la lenteur du 

processus demeure une des principales questions causant de la contrarie te  

chez les consommateurs. De plus, entre 9 et 12 pour cent des consommateurs 

qui entretiennent un cynisme constant (la plupart du temps des jeunes de 

sexe masculin, de faible niveau d’e ducation et moins bien nantis) disent que 

rien ne fonctionne. 
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V 

Des études de cas 

 

Système « super-plaintes » 
Au Royaume-Uni, la CMA a instaure  un syste me interactif de traitement des 

plaintes base  sur une approche inclusive appele  « Super-Complaint » ou en 

français un syste me « super-plainte ». Ce syste me vise a  saisir les donne es 

portant sur les plaintes et a  recueillir les preuves montrant les de faillances 

possibles du marche , lesquelles proviennent de sources externes aux analyses 

re alise es par le gouvernement et aux processus normaux de traitement des 

plaintes de la CMA.  

La possibilite  de de poser une super-plainte aupre s de la CMA est encha sse e 

dans les lois de bases du R.-U., a  savoir l’article 11 de l’Entreprise Act10, 2002. 

La loi autorise un nombre d’instances de signe es a  de poser une super-plainte a  

la CMA (et a  son pre de cesseur l’OFT). Le mode le du Royaume-Uni consacre  

le gislativement pre voit des proce dures relatives au traitement visant le de po t 

d’une plainte et a  la gestion des plaintes, lesquelles offrent une forme de 

protection directe et indirecte aux plaignants et aux objets des plaintes contre 

tout abus de processus et permettent aux plaignants de ge rer les risques qui 

pourraient e tre inhe rents au de po t d’une plainte. Par exemple, la loi Entreprise 

Act, 2002, pre voit des re gles relatives a  la confidentialite  d’une plainte. Le 

programme « super-plainte » a pris de l’expansion et plusieurs autorite s 

                                                 
10 La loi 2002 sur le développement de l’activité économique et le développement au Royaume-Uni.  
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sectorielles nationales de re glementation au R.-U. tels la FCA11, le PSR12 et 

l’ORR13 l’ont adopte . 

Par exemple, le PSA, qui est un organe subsidiaire de la FCA, a adopte , en 

vertu de la loi FSBRA14 sur la re forme bancaire dans le secteur des services 

financiers, le guide15 sur le programme « super-plainte » conçu pour les 

instances de signe es autorise es a  de poser une plainte publie  en 2006.  

Des associations de consommateurs et des organisations d’inte re t public 

de signe es telles Which?, Citizens Advice et le CCNI16 peuvent de poser des 

plaintes et pre senter des preuves de proble mes structurels qui touchent un 

marche  qui nuisent de manie re significative aux inte re ts des consommateurs. 

La CMA ou d’autres autorite s sectorielles de re glementation sont contraintes 

par la loi d’examiner les plaintes et de re pondre dans les 90 jours suivant leur 

de po t, peu importe qu’elles acceptent ou rejettent les preuves soumises. Si 

l’autorite  de re glementation marque son accord, elle doit pre senter une 

strate gie qui vise a  re gler le proble me. Le public a acce s au dossier de la 

plainte y compris la re ponse, mais sans les de tails de l’enque te. 

La CMA a re cemment re gle  deux super-plaintes : une de pose e par 

l’association de consommateurs Which?, laquelle visait des indications de prix 

promotionnels mensongers de la part de de taillants de produits alimentaires17 

et une autre, plus re cente, de pose e par l’association Citizens Advice en lien 

avec une « pe nalite  de fide lisation » (Davey et Jones 2018). Un article re cent de 

la BBC traitait justement du processus de plaintes et de son incidence directe 

sur les consommateurs (Peachey 2018). 

Que les autorite s de re glementation acceptent de proce der ou non a  des 

                                                 
11 Financial Conduct Authority (FCA) : l’autorité en matière de comportement économique. 
12 Payment Systems Regulator (PSR) : le régulateur des systèmes de paiement.   
13 Office of Road and Rail (ORR) : l’office du trafic routier et ferroviaire. 
14 Financial Services Banking Reform Act. 
15 Super-Complaints Guidance. Guidance for designated representative bodies on making a super-complaint 

under section 68 FSBRA. https://www.psr.org.uk/sites/default/files/media/PDF/Super-complaints-    
final-guidance.pdf [Document en anglais]. 

16 Consumer Council for Northern Ireland (CCNI) : le conseil des consommateurs pour l’Irlande du Nord.   
17 Groceries Pricing Super-Complaint, 2016. 

https://www.psr.org.uk/sites/default/files/media/PDF/Super-complaints-%09%20%09%20final-guidance.pdf
https://www.psr.org.uk/sites/default/files/media/PDF/Super-complaints-%09%20%09%20final-guidance.pdf
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enque tes de suivi, le de po t public des super-plaintes peut faire l’objet d’une 

importante couverture me diatique et brasser la cage des autorite s de 

re glementation pour qu’elles fassent des recommandations afin de prote ger 

les inte re ts des consommateurs. L’existence me me du programme et sa haute 

visibilite  ainsi que l’aspect public des enque tes peuvent s’ave rer de puissants 

facteurs de motivation qui pourraient pousser les entreprises a  revoir leurs 

pratiques commerciales et de marketing. 

 Des chercheurs ont recommande  que les autorite s de la Commission 

europe enne examinent de plus pre s les super-plaintes et s’en servent comme 

moyen pour faire progresser les mandats des autorite s en matie re de 

concurrence pour qu’ils tiennent comptent de la protection des 

consommateurs. Un changement administratif relativement minime qui 

conduit a  l’adoption des super-plantes pourrait contribuer grandement a  

l’ame lioration des analyses du bien-e tre des consommateurs, susciter 

davantage de discussions publiques et donner aux autorite s en matie re de 

concurrence une voie formelle pour traiter avec les associations de 

consommateurs (Hutchings, 2007).   

Én 2017, CHOICÉ, l’association des consommateurs la plus importante en 

Australie, a recommande  que des associations de consommateurs pre cises 

obtiennent le droit, en vertu de la ACL18, la loi australienne relative au droit de 

la consommation, de faire une super-plainte aux autorite s de re glementation 

fe de rales, e tatiques ou territoriales pertinentes, de manie re comparable aux 

syste mes « super-plainte » au R.-U. La porte e de l’application des syste mes 

serait beaucoup plus large que ceux mis en place au R.-U., ou  la le gislation 

visant les syste mes « super-plainte » s’applique a  seulement quelques 

autorite s de re glementation. CHOICÉ tient les re nes d’une forme de syste me 

« super-plainte » depuis 2011 par l’entremise de protocoles d’ententes avec le 

NSWFT19 (NSW Government Fair Trading et CHOICÉ 2011 – voir l’annexe C). 

                                                 
18 Australian Consumer Law 
19 New South Wales Fair Trading : Ministère du commerce équitable de l’état de la Nouvelle-Galles du Sud. 
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Én fe vrier 2019, les ministres du Cabinet fanto me ont mis en place une 

politique relative aux super-plaintes laquelle a be ne ficie  d’un soutien public 

de la part des entreprises et des associations de consommateurs (Leigh 2019), 

y compris de l’ombudsman de la ASBFÉO20, le regroupement des petites 

entreprises et des entreprises familiales de l’Australie (Carnell, 2019).  

Bien qu’il existe peu d’analyses disponibles sur les re percussions et la 

performance des programmes « super-plaintes », les be ne fices potentiels pour 

le bien-e tre des consommateurs semblent e tre e vidents. Cependant, le 

programme s’ave re tre s exigeant en matie re de ressources autant du co te  de 

l’autorite  de re glementation, qui doit mettre ses propres priorite s de co te , car 

il est soumis a  la le gislation et doit apporter une re ponse dans les 90 jours 

suivant le de po t de la plainte, que du co te  de l’association de signe e de 

consommateurs qui doit passer des mois a  recueillir des preuves avant de 

pouvoir de poser une super-plainte dont la cre dibilite  peut e tre difficilement 

mise en doute (Moorey, 2018).   

Suivant les observations pre sente es pre ce demment, un ensemble de 

conditions concouraient a  assurer la viabilite  d’un programme super-plainte :   

• Les le gislateurs se montraient dispose s a  ajouter des outils le gislatifs 

favorisant la protection des consommateurs.  

• Les autorite s de re glementation disaient avoir les ressources pour 

ve rifier les super-plaintes et e taient dispose es et aptes a  le faire et en 

mesure d’aboutir a  une solution cre dible et de taille e dans les 90 jours 

prescrits.   

• Des associations de consommateurs vaillantes et juge es cre dibles qui 

posse dent suffisamment de ressources pour remplir les crite res de 

de signation et soutenir des projets de recherche pre liminaire pendant 

plusieurs mois afin de s’assurer que leurs super-plaintes relatives a  des 

de faillances syste miques du marche  soient recevables. 

                                                 
20 Australian Small Business and Family Enterprise. 
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Le CFPB 
Le CFPB a introduit un syste me unique et accessible au public de traitement 

des plaintes des consommateurs et des donne es relatives a  ces plaintes. Ce 

syste me vient soutenir les causes des consommateurs en leur assurant de 

recevoir en temps opportun une re ponse a  des plaintes concernant des 

produits ou des services financiers pour lesquelles ils n’ont pas obtenu une 

re ponse satisfaisante lorsqu’ils ont fait directement affaire avec l’entreprise 

concerne e.  

Les consommateurs de posent leurs plaintes aupre s du CFPB et reçoivent des 

courriels de mise a  jour de la situation de leur plainte. Le CFPB achemine la 

plainte et les pie ces justificatives fournies par le consommateur a  l’entreprise. 

Cette dernie re passe en revue la plainte et pre sente au CFPB la de marche 

qu’elle entreprendra pour traiter la plainte. Le consommateur a ensuite 60 

jours pour re pondre a  la proposition de l’entreprise. Le CFPB inte gre a  sa base 

de donne es sur les plaintes des consommateurs les renseignements sur la 

plainte (Consumer Financial Protection Bureau, n.d.) soit lorsque l’entreprise 

apporte sa re ponse ou apre s 15 jours, selon la premie re des e ventualite s.  

Le but premier de la base de donne es du CFPB sur les plaintes des 

consommateurs visait a  fournir en temps opportun des renseignements 

compre hensibles sur des produits et des services financiers et a  ame liorer le 

fonctionnement, la transparence et l’efficacite  des marche s en ce qui concerne 

ces produits et services. Le CFPB a juge  que l’ajout des e le ments narratifs des 

consommateurs a  la base de donne es e tait compatible avec le but recherche  et 

re pondait a  cette fonction (Disclosure of Consumer Complaint Narrative Data, 

2015). 

Cette approche unique au traitement inclusif et interactif des plaintes dont la 

responsabilite  revient a  un tiers comporte plusieurs avantages pour les 

consommateurs, les entreprises, les autorite s de re glementation et les 

analystes de politiques :  

• Les consommateurs reçoivent un appui de la part des organismes 
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gouvernementaux afin de trouver une solution au traitement de leur 

plainte et sont assure s d’avoir l’occasion d’e tablir un lien et de dialoguer 

avec l’entreprise vise e dans le cadre d’un forum public et de partager 

des expe riences avec d’autres consommateurs. 

• Les entreprises ont l’occasion de montrer publiquement leur capacite  a  

re soudre convenablement des diffe rends avec des consommateurs en 

temps utile et de façon explicite et elles peuvent tenir compte de leur 

propre performance pour ce qui est du traitement des plaintes qu’elles 

reçoivent.  

• Les autorite s de re glementation et les entreprises tirent parti des 

fonctions de contro le de la conformite  et d’application de la loi du 

syste me en raison de l’acce s public a  la base de donne es.  

• Les consommateurs, les autorite s de re glementation et les analystes des 

politiques ont la capacite  d’identifier eux-me mes les « points chauds » et 

de prendre des de cisions e claire es en conse quence.   

Le programme a du  faire face a  certains de fis. Comme pre vu, la socie te  civile 

et les associations de consommateurs ont accueilli favorablement l’ouverture 

de l’approche du gouvernement. L’enthousiasme des entreprises de produits 

et de services financiers s’ave rait, lui, pluto t tempe re , exprimant leurs 

pre occupations lie es au droit a  la vie prive e et la possibilite  d’atteinte a  leur 

re putation en raison de descriptions fournies par les consommateurs, 

lesquelles pouvaient comporter des faits errone s ou de forme s. Én 2018, a  la 

suite du changement a  la te te de l’administration des É tats-Unis, le directeur 

par inte rim du CFPB a mentionne  qu’il e liminerait peut-e tre l’acce s public aux 

plaintes et par voie de conse quence le CFPB a adresse  des demandes de 

renseignements qui pourraient e galement entraî ner le retrait de cet acce s 

public (Weissmann, 2018).  

Un autre rapport de recherche (Porter, 2012) cite les cou ts e leve s en 

ressources associe es au traitement des plaintes et les attentes e leve es des 

politiciens qui conside rent ce programme comme e tant une solution « guichet 
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unique » aux proble mes des secteurs des produits et des services financiers. 

Une autre menace possible au programme demeure la perception errone e des 

consommateurs voulant que le programme ait e te  conçu pour aider les 

consommateurs sur une base individuelle (Foohey, 2017).  

Énfin, une premie re analyse portant sur les 110 000 plaintes provenant de 

consommateurs et traite es par le CFPB en 2014 a mis en e vidence que le 

programme s’ave rait utile pour de terminer la rapidite  du traitement d’une 

plainte par diffe rentes institutions financie res et selon diverses variables 

de mographiques (Ayres, Lingwall et Steinway, 2014). Sur la base des re sultats 

de l’analyse, le constat portant sur la valeur globale du programme s’ave rait 

encourageant. Selon les auteurs (Ayres, Lingwall et Steinway, 2014), leur 

analyse de montre que la de cision du CFPB de divulguer les de tails portant sur 

des plaintes qu’il avait reçues servait effectivement l’objectif du Bureau; soit 

de permettre aux chercheurs d’analyser, d’enrichir et de de velopper la base de 

donne es des plaintes des consommateurs. Les re sultats de leur e tude re ve lent 

des diffe rences importantes entre les fournisseurs de services financiers 

quant a  la rapidite  avec laquelle ils re pondent aux plaintes et la mesure dans 

laquelle les consommateurs contestent ces re ponses. De plus, les produits 

sous-jacents faisant l’objet de plaintes et les proble mes que les 

consommateurs e prouvaient a  l’e gard de ces produits ont entraî ne  des 

diffe rences dans les de lais de re ponse des entreprises et dans le pourcentage 

de litiges. De me me, les caracte ristiques de mographiques du code postal d’un 

plaignant ont e galement entraî ne  une diffe rence importante dans les 

variables-cle s de l’entreprise. É tant donne  le pouvoir du CFPB de re glementer 

les pratiques des fournisseurs de services financiers et le fait qu’il se fie a  la 

base de donne es sur les plaintes des consommateurs comme principale source 

de renseignements sur le marche , les entreprises devraient tenir compte de 

ces re sultats et s’efforcer d’ame liorer leurs processus de re ponse pour tous les 

consommateurs. De plus, le CFPB devrait s’assurer que tous les 

consommateurs connaissent le syste me de traitement des plaintes et y aient 
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acce s, a  tout le moins comme moyen de renforcer la boucle de re troaction.  

 

Resolver 
Un nouvel acteur du secteur prive  offrant un service de collecte, de gestion et 

d’acheminement de plaintes de nature varie e e manant des consommateurs, 

mais de pose es par une tierce partie a fait son entre e au Canada au mois de 

novembre 2018. L’entreprise Resolver s’affiche comme e tant le plus grand 

service gratuit de re solution de plaintes au monde. 

Resolver a vu le jour en 2012 et son sie ge social se trouve au Royaume-Uni. 

L’entreprise offre aux consommateurs des services gratuits de re solution de 

proble mes. Élle fournit aux consommateurs les renseignements les plus 

re cents sur la le gislation relative aux droits des consommateurs ou leur 

pre cise quels re glements s’appliquent au type de plaintes qu’ils de sirent 

de poser et les oriente vers l’entreprise ou l’organisme gouvernemental qui les 

aideront a  trouver une issue ou a  possiblement obtenir re paration. Lorsque 

Resolver sera pleinement ope rationnelle au Canada, l’entreprise pre voit 

desservir plus de 30 secteurs d’activite s (compagnies ae riennes, de taillants, 

te le communication, agences de voyages, etc.). 

Par l’entremise de ses services, l’entreprise cherche a  renseigner les 

consommateurs sur leurs droits, elle les aide a  adresser une correspondance 

par courriel relative a  leur plainte et elle ouvre un dossier afin que le 

consommateur puisse facilement suivre les envois de correspondances. 

L’entreprise se targue d’avoir servi plus de 2 millions de consommateurs au 

R.-U. 

L’entreprise ge ne re des revenus en travaillant avec diffe rentes firmes afin de 

les aider a  ame liorer l’expe rience client. Élle s’appuie sur les donne es des 

plaintes recueillies pour produire un rapport sommaire que les firmes peuvent 

utiliser pour adapter leurs services et leurs activite s de marketing. 

Il est trop to t pour dire de quelle façon les consommateurs et les associations 
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de consommateurs, les gouvernements et les industries accueilleront ce 

service au Canada. Resolver pourrait bien e tre ce guichet unique 

multifonctionnel de ressources pour le traitement des plaintes que les 

consommateurs canadiens et d’autres pays souhaitent obtenir, mais qui tarde 

a  se concre tiser (Cook 2018). Les organismes gouvernementaux de protection 

des consommateurs pourraient percevoir Resolver comme un fournisseur de 

services possible pour recevoir et traiter les plaintes et ses services comme un 

comple ment a  leurs propres services de communication et de syste mes de 

traitement des plaintes.  

Les systèmes tiers de gestion des plaintes au Canada  
Cette section donne un aperçu de certains des syste mes tiers de traitement 

des plaintes en fonction au Canada. Il existe plusieurs autres organisations 

gouvernementales ou d’autore glementation tierces qui ge rent les plaintes des 

consommateurs et qui tentent d’aider ces derniers a  re soudre leur proble me 

ou a  obtenir re paration. La plupart se trouvent dans le Guide du consommateur 

canadien publie  par le Comité des mesures en matière de consommation, 

lequel relève du Bureau de la consommation de Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada (Guide du consommateur canadien, n.d.). 

Il existe dans des secteurs particuliers plusieurs organismes 

gouvernementaux et d’autore glementation qui traitent les plaintes des 

consommateurs de façon relativement de taille e. Il y a parmi les organisations 

qui ont un impact important et qui traitent un nombre e leve  de plaintes 

provenant des consommateurs Normes de la publicite  – Canada, la 

Commission des plaintes relatives aux services de télécom-télévision (CPRST) 

et l’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC). 

Les organisations canadiennes de consommateurs jouent e galement un ro le 

important dans le re acheminement des plaintes qu’elles reçoivent et dans 

l’analyse des donne es publiques sur les plaintes afin d’intervenir lors de 

consultations publiques ou d’audiences.  
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Normes de la publicité - Canada 
L’organisme d’autore glementation de la publicite  sans but lucratif Normes 

canadiennes de la publicite  (NPC) est un organisme inde pendant de porte e 

nationale qui administre Le code canadien des normes de la publicité (2016). Én 

1957, l’industrie canadienne de la publicite  a fonde  le Bureau consultatif de la 

publicite  au Canada (devenu plus tard Les normes canadiennes de la 

publicite ), lequel a publie  le code en 1963. Le code, lequel a e te  mis a  jour 

plusieurs fois au fil des ans, e tablit les crite res qui de finissent les re gles de 

publicite s acceptables qui se veulent justes, honne tes et exactes. Le code 

s’applique a  toute annonce pour un produit ou service, peu importe le support 

de publicite  (radio, te le , journal, magazine, tableau d’affichage, Internet, 

de pliant, etc.) a  l’exception de l’emballage et de l’e tiquetage, de la publicite  de 

nature politique ou e lectorale et la publicite  provenant de pays e trangers.21 

Au moment de passer en revue les plaintes et d’e valuer la situation, les NPC 

n’accordent pas autant d’importance au volume de plaintes provenant des 

consommateurs ou autres qu’a  la nature me me des plaintes. Le traitement des 

plaintes portant sur des questions relatives a  la se curite  et celles relatives aux 

descriptions et aux repre sentations s’attarde sur les de tails. La plainte est 

envoye e a  l’annonceur, et si le consommateur n’est pas satisfait de la re ponse, 

il peut demander au Conseil des NPC d’examiner son dossier. Le Conseil est 

forme  de membres du public et de membres du personnel de l’industrie de la 

publicite  ayant une certaine expe rience dans le domaine. Si le Conseil donne 

raison au plaignant, il demandera alors a  l’annonceur de retirer son annonce. 

Le consommateur et l’annonceur reçoivent chacun une copie par e crit de la 

de cision et chacun a le droit d’en appeler de la de cision.  

Le traitement des plaintes, qui rele vent d’autres dispositions du code, peut 

be ne ficier d’un alle gement des formalite s et peut se faire par voie 

                                                 
21 Note : Le Conseil des consommateurs du Canada est membre de l’organisme NPC, mais a involontairement 
réduit son engagement envers l’organisation en raison d’une prise de recul et puisque d’autres occasions 
visant à faciliter ou à financer la participation de groupes indépendants de consommateurs à la gouvernance 
des NPC ne se sont pas présentées.    
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administrative.   

NPC produit des rapports de taille s et exhaustifs des plaintes reçues et des 

prises de de cisions (Rapports des plaintes contre la publicite  – Normes de la 

publicite ). Cependant, le NPC ne publie pas les plaintes qui ont e te  trouve es a  

l’interne sans fondement et pour lesquelles aucune mesure additionnelle 

n’e tait juge e ne cessaire.  

Il y a des proce dures en place dans l’e ventualite  qu’un annonceur refuse de 

re pondre ou de participer au processus. NPC peut demander aux me dias 

diffuseurs de fournir des copies de la publicite  et le Conseil peut rendre sa 

de cision en l’absence de l’annonceur base e sur les renseignements dont il 

dispose. 

Én cas de non-respect des annonceurs de se conformer a  la de cision de la 

NPC, cette dernie re peut demander la collaboration des me dias diffuseurs de 

cesser de diffuser l’annonce, de clarer publiquement ses constatations ou 

re acheminer le cas a  une agence gouvernementale provinciale ou fe de rale de 

protection des consommateurs. 

Une des caracte ristiques inte ressantes de la NPC demeure son service 

d’approbation pre alable qui vise a  pre venir toute violation du Code et a  veiller 

a  ce que les annonces soient conformes a  la le gislation fe de rale sur les 

aliments et les drogues. Il semble que, pour la NPC, la pre vention des plaintes 

est une fonction aussi importante que le traitement des plaintes.      

La Commission des plaintes relatives aux services de 
télécom-télévision (CPRST)  
La CPRST est une corporation prive e sans but lucratif incorpore e en vertu de 

la le gislation fe de rale dont le mandat est d’aider avec une panoplie de plaintes 

relatives au secteur des te le communications (A  notre sujet : Mandat relatif aux 

services de te le communication). La Commission propose un service gratuit de 

re solution de diffe rends, lequel atteint un taux de re solution des proble mes de 

90 %. Le financement du service est assure  par tous les fournisseurs de 
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services de te le vision et de te le communication participants comme l’exige le 

Conseil de la radiodiffusion et des te le communications canadiennes (CRTC), 

soit l’autorite  de re glementation au Canada pour la te le diffusion et les 

te le communications.  

Le processus de plaintes est interactif. La CPRST communique avec les 

consommateurs si elle a besoin de renseignements supple mentaires. Si la 

plainte ne cadre pas dans le mandat de la CPRST, la Commission veillera a  ce 

qu’elle soit achemine e a  l’organisation approprie e, si une telle organisation 

existe.  

La CPRST publie une liste des fournisseurs de services participants et une 

liste de fournisseurs qui ne se sont pas encore inscrits au syste me de la CPRST 

(A  notre sujet : Fournisseurs de services participants). 

Si une plainte est accepte e, elle est achemine e au fournisseur de services 

accompagne e d’une demande de re ponse dans les 30 jours. Plusieurs plaintes 

de bouchent a  une solution de manie re informelle lorsque le fournisseur 

donne une re ponse. Dans le cas de questions irre solues, la CPRST lancera une 

enque te et tentera parfois une me diation. Un suivi s’effectue suivant les 

recommandations e crites et peut comprendre conseiller le fournisseur de 

prendre des mesures correctives comme rectifier une erreur de facturation. 

Élle peut e galement recommander que le fournisseur de services verse un 

paiement au client en compensation des pertes, des dommages ou des 

pre judices qu’il aurait subis en raison des faits rapporte s dans la plainte 

(jusqu’a  un maximum de 5 000 $).  

Le client et le fournisseur de services ont 20 jours pour prendre en 

conside ration la recommandation et de l’accepter ou de la rejeter. Si l’un ou 

l’autre, ou les deux la rejette, la CPRST poussera l’investigation plus loin et 

rendra une de cision exe cutoire pour le fournisseur. 
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Agence de la consommation en matière financière du 
Canada 
L’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) 

« veille à ce que les institutions financières sous réglementation fédérale 

[IFSRF] respectent les mesures de protection des consommateurs, de même 

qu’à promouvoir l’éducation financière et à sensibiliser les consommateurs à 

l’égard de leurs droits et de leurs responsabilités. » (ACFC, 2015) 

Les IFSRF comprennent les banques, les coope ratives fe de rales d’e pargne et 

de cre dit, les socie te s de fiducie et de pre t, les organismes tiers autorise s de 

traitement des plaintes (ADR Chambers – Bureau de l’Ombudsman des 

services bancaires (ADRBO); Ombudsman des services bancaires et des 

investissements), les compagnies d’assurance et les associations de de taillants 

(Loi sur les associations coopératives de crédit).   

Les plaintes des consommateurs jouent un ro le dans les activite s de 

conformite  sur deux plans :  

• Les institutions financie res sont tenues par la loi d’avoir en place un 

syste me de gestion des plaintes et de faire rapport a  l’ACFC selon les 

conditions prescrites.     

• Les plaintes que l’ACFC reçoit directement des consommateurs et qui 

portent sur des dispositions le gales, un code de conduite ou un 

engagement feront l’objet d’une enque te; les autres plaintes seront 

achemine es a  l’institution financie re concerne e pour e tre traite es. 

Én novembre 2018, l’ACFC a annonce  qu’elle e tudierait attentivement les 

processus des banques des lie s au traitement des plaintes ainsi que ceux des 

organismes tiers (Ligaya, 2018). Le Conseil canadien des consommateurs, le 

groupe de de fense d’inte re ts CARP et la Fondation canadienne pour 

l’avancement des droits des investisseurs (FAIR Canada) ont souleve  des 

pre occupations voulant que le syste me de traitement des plaintes favorisait 

les banques et ont recommande  que le gouvernement fe de ral nomme un seul 

ombudsman dont le mandat demeure sans but lucratif pour le secteur 
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bancaire de de tail.  

Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO) 
La CÉO correspond a  l’organisme inde pendant de re glementation en matie re 

d’e lectricite  et de gaz naturel de l’Ontario (A  propos de nous). La commission 

accorde beaucoup d’importance a  la protection et a  l’engagement des 

consommateurs ainsi qu’a  la communication avec eux.  

Le traitement des plaintes demeure une priorite . Les plaintes concernant des 

de branchements sont traite es dans les 24 heures et un suivi avec le 

consommateur s’effectue dans les 48 heures. Pour toutes autres plaintes, les 

entreprises sont tenues de re pondre dans les 21 jours suivants le de po t de la 

plainte et d’envoyer une copie de leur re ponse a  la CÉO. Si le consommateur 

demeure insatisfait de la re ponse de l’entreprise, la CÉO effectuera un examen 

plus pousse  de la plainte. Si la plainte du consommateur ou les activite s 

d’application de la loi me nent a  des mesures cœrcives contre une entreprise, 

le cas est publie  dans la section « De couvrez qui ne se conforme pas aux 

re gles » du site Web du CÉO. 

Le panel de consommateurs constitue une caracte ristique inte ressante du 

mandat global de la CÉO se rattachant a  la protection du consommateur. Les 

membres du panel comprennent des clients re sidentiels et de petites 

entreprises provenant de tous les coins de l’Ontario. Ils fournissent une 

re troaction sur les politiques, les programmes et les processus en cours de 

de veloppement, ils donnent des indications sur l’opinion publique et ils 

participent directement a  la conception d’activite s de communication et de 

promotion. 

Le Conseil du consommateur du Canada prend part fre quemment a  titre 

d’intervenant aux audiences formelles de la CÉO et trouve que le processus 

s’ave re transparent et responsable et contribue a  la promotion des inte re ts 

des consommateurs. La CÉO a e galement mene  des discussions sur les 

politiques dans le cadre de ces audiences ou  les intervenants pouvaient 
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recevoir des fonds pour participer. Du point de vue des organismes de 

consommateurs, l’utilite  de ce processus de passe la participation au panel de 

consommateurs e tant donne  qu’il est ne cessaire d’avoir du financement afin 

d’obtenir de leurs experts juridiques et des spe cialistes des conseils 

professionnels base s sur des faits et a  valeur ajoute e. Il existe au Canada tre s 

peu d’organismes de consommateurs de de fense de causes multiples et ceux 

qui existent ont peu de ressources permettant d’offrir des services 

professionnels gratuits lors de la tenue des nombreuses audiences 

informelles.   

Les organisations canadiennes de consommateurs 
Habituellement, les organisations canadiennes de consommateurs ne 

s’engagent pas fortement dans le processus de traitement des plaintes, bien 

que certaines interviendront comme me diatrice entre les consommateurs et 

les entreprises et offriront des services-conseils d’assistance juridique et 

budge taire et en matie re de cre dit. Élles jouent un ro le important dans 

l’aiguillage des plaintes des consommateurs (le Conseil des consommateurs 

du Canada ge re un syste me en ligne automatise , lequel redirige les plaintes 

qu’il reçoit directement des consommateurs vers plus d’une soixantaine de 

points de services qui pourront possiblement traiter le sujet des plaintes) et 

dans le processus d’analyse des donne es sur les plaintes provenant de 

diverses sources. Par leur ro le, elles cherchent a  attirer l’attention du public 

sur les de faillances syste miques possibles du marche  par l’entremise de leurs 

interventions lors de consultations et d’audiences publiques tenues par le 

gouvernement ou celles d’organismes comme le CRTC. 
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VI 

Circonstances opportunes et défis pour 
les consommateurs et les autorités de 

réglementation  

La mise en place formelle d’un système de traitement des 
plaintes n’est pas une fin en soi.  

Vijaya Nagarajan 

Les plaintes ne devraient jamais être le principal facteur 
déterminant pour lancer une enquête. 

OCDE 

 

Il existe actuellement plusieurs actions mises en œuvre qui s’articulent 

autour des consommateurs et des associations de consommateurs qui 

favorisent la collaboration et la transparence. Parmi des exemples, 

mentionnons l’introduction des syste mes « super-plaintes » au Royaume-Uni 

et en Australie, l’ame lioration de la transparence gouvernementale des 

organes de renforcement du gage de respectabilite  tels le CFPB aux É tats-Unis, 

les bureaux des ombudsmen rattache s a  des secteurs particuliers, les 

organismes d’autore glementation, les « guichets uniques » du secteur prive  de 

tri des plaintes des consommateurs et les services face-a -face de me diation de 

diffe rends offerts par des gestionnaires de plaintes des consommateurs tiers. 

Toutefois, pour plusieurs des principaux ministe res ge rant de multiples 

causes qui font affaire avec les consommateurs, la formule standard – 
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re ception, processus, triage, contact minimal avec les plaignants, cumul des 

plaintes et rapport d’enque te – ne semble pas avoir change  beaucoup au fil des 

ans. Les autorite s de re glementation ont tendance a  ne pas faire grand cas des 

consommateurs et des pre judices qu’ils subissent une fois que ces derniers 

ont de pose  leur plainte (Hutchings, 2007).  

Par exemple, les ministe res et les organismes fe de raux d’importance dont la 

le gislation tient compte des consommateurs tels Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada (ISDE) et le Bureau de la concurrence en 

particulier, Santé Canada et l’Agence canadienne d’inspection des aliments 

(ACIA) semblent garder une certaine distance dans leurs interactions avec les 

consommateurs et les associations qui les défendent, alors qu’ils gèrent les 

plaintes de consommateurs comme un processus à sens unique – plainte 

entrante. Mis a  part quelques exceptions, l’interaction entre le gouvernement 

et le consommateur ou le public prend fin a  l’e tape de la re ception de la 

plainte. Les attentes des consommateurs sont peu e leve es et conse quemment 

chaque personne ou association de consommateurs a peu d’options si il ou 

elle veut faire un suivi ou obtenir des de tails sur le cheminement de la plainte 

– des renseignements qui peuvent leur e tre utiles pour bien pre parer leur 

de fense afin d’aboutir a  une solution ou obtenir re paration. Dans plusieurs 

cas, la seule possibilite  est de faire une demande d’acce s a  l’information afin 

d’obtenir des renseignements, lesquels pourraient facilement provenir d’une 

banque de donne es publique ou de rapports trimestriels ou annuels aux 

donne es de taille es ou non agre ge es. 

La modernisation de la réglementation peut décourager 
le dépôt de plaintes 
A  l’exception des proce dures des organismes gouvernementaux dont le 

mandat est de traiter les plaintes des consommateurs et d’apporter une 

re ponse a  leurs proble mes (c.-a -d., la CPRST – Commission des plaintes 

relatives aux services de télécom-télévision), les proce dures des organismes 
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fe de raux et provinciaux de de fense des droits des consommateurs relatives a  

la production de rapports et au traitement des plaintes des consommateurs 

demeurent inabordables et opaques. Un examen sommaire des rapports 

annuels des organismes fe de raux qui traitent directement les plaintes des 

consommateurs montre une tendance a  agre ger les donne es sur les plaintes 

dans des cate gories ge ne rales et insignifiantes. Par exemple, le rapport 

annuel 2017-18 de l’ACFC indique que l’agence a comptabilise  10 946 

e changes te le phoniques et par correspondance e crite et il fait e tat dans une 

demi-page de la re partition des trois principaux domaines d’ou  proviennent 

les plaintes. (Rapport annuel 2017-2018 : Prote ger – Informer – Collaborer, 

2018). Le Bureau de la concurrence du Canada fait mention dans son rapport 

annuel 2017 qu’il a reçu 10 993 plaintes et demandes d’information sans 

toutefois cate goriser les plaintes (Rapport annuel du commissaire de la 

concurrence pour l’exercice se terminant le 31 mars 2017, 2018). Le rapport 

annuel de Sante  Canada sur la conformite  et l’application de la loi en matie re 

de se curite  des produits pour l’anne e 2017-18 recense se pare ment le nombre 

de plaintes provenant des consommateurs et celles de l’industrie, mais 

n’indique pas quel groupe s’identifie davantage aux cate gories ou  les 

proble matiques se posent (Rapport annuel sur la conformite  et l’application 

de la loi – Éxercice financier : 2017-2018, 2019). La politique ope rationnelle 

de conformite  et d’application de la loi de l’ACIA (Politique ope rationnelle de 

conformite  et d’application de la loi, 2015) ne conside re pas les plaintes des 

consommateurs comme e tant une source de renseignements, bien que 

l’Agence reçoive en moyenne 2 000 rapports des consommateurs par anne e 

portant sur la salubrite  des aliments (Le fonctionnement du syste me de 

salubrite  des aliments, 2015). 

Pour accentuer cette culture de l’opacite , il semblerait y avoir chez les 

autorite s de re glementation une tendance a  limiter conside rablement les 

enque tes ou les inspections re alise es de manie re proactive ou a  se dispenser 

discre tement de l’obligation de les faire. Ironiquement, ils ont tendance a  
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pluto t se tourner vers des programmes re actifs d’application de la loi ou base s 

sur les risques ou  les analyses des tendances et des donne es portant sur les 

plaintes de terminent les priorite s en matie re de conformite  et d’exe cution peu 

importe qu’il soit raisonnable de s’attendre a  ce que le consommateur sache 

qu’il est induit en erreur ou qu’il subit un pre judice pour ensuite de poser une 

plainte. Un rapport de l’OCDÉ sur les meilleures pratiques en matie re 

d’inspections et d’application de la re glementation met en garde contre le 

remplacement des programmes de contro le et de surveillance par des 

strate gies de conformite  base es sur les plaintes, car selon elle les plaintes ne 

devraient jamais e tre le principal facteur de terminant pour lancer une 

enque te (Les principes de bonnes pratiques de l’OCDÉ pour la politique de la 

re glementation : Contro le et mise en œuvre de la re glementation, 2014). 

Par exemple, en raison de l’absence de donne es sur la conformite  et les 

inspections dans les rapports annuels du Bureau de la concurrence et de 

renseignements provenant des membres du conseil sur leurs interactions avec 

les consommateurs et d’autres associations de consommateurs, il semblerait 

que le Bureau a grandement re duit ou carre ment abandonne  ses activite s 

proactives de surveillance et d’inspection selon la Loi sur l’emballage et 

l’étiquetage des produits de consommation, la Loi sur l’étiquetage des textiles 

(LÉT) et la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux (LPMP) – trois lois sur 

la protection des consommateurs qui abordent directement le sujet des 

normes de qualite , des normes sur la composition ainsi que celles relatives 

aux fausses de clarations dans des secteurs particuliers du marche . 

Malheureusement, les consommateurs n’ont aucun moyen de savoir si les 

produits de consommation qu’ils acquie rent pe sent le poids qu’ils doivent 

peser (Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation), si les 

fibres du tissu qu’ils ont entre les mains sont de mauvaise qualite  et 

possiblement allerge nes (LÉT) ou si le jonc de mariage de 18K qu’ils portent 

est pluto t du laiton plaque  (LPMP). Une re cente demande d’acce s a  

l’information de pose e par un be ne vole du Conseil relativement aux trois 
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agences fe de rales qui ont pleins pouvoirs sur l’exactitude des poids et des 

mesures au Canada (Bureau de la concurrence, l’ACIA et Mesures Canada) a 

re ve le  que le Bureau de la concurrence n’a re alise  aucune inspection de 

ve rification de quantite  nette au cours des 10 dernie res anne es, et que l’ACIA 

et Mesures Canada ont mene  peu d’inspections sur des produits pour en 

ve rifier la quantite  nette. Il s’ave re difficile pour les consommateurs 

d’identifier syste matiquement avec fiabilite  et pre cision le poids ou le volume 

d’aliments pre emballe s et de produit de consommation et conse quemment il 

est irraisonnable de s’attendre a  ce qu’ils de posent des plaintes. Ce sce nario se 

de roule au Canada malgre  le fait que, dans toutes les sphe res e conomiques, les 

valeurs associe es au commerce e quitable, aux e changes commerciaux et a  la 

protection des consommateurs se fondent sur l’inte grite  de l’information du 

syste me des poids et des mesures.  

A  la fin de 2018, les provinces de l’Ontario et du Manitoba ont proce de  a  

l’abrogation des re glements de sante  publique dont les dispositions avaient 

pour effet de pre venir l’utilisation de mate riaux insalubres et dangereux dans 

les articles rembourre s tels que les peluches, les matelas et les manteaux 

d’hiver rembourre s avec des fibres synthe tiques ou animales (par exemple, du 

duvet et des plumes). Les deux programmes exigeaient que les importateurs 

et les fabricants nationaux s’enregistrent aupre s des ministe res respectifs et 

apposent une e tiquette sur chaque produit sur laquelle il est e crit « Mate riaux 

neufs seulement ». Durant l’existence de ces programmes, des inspections 

re alise es de manie re proactive ont re ve le  la pre sence de vermine, de punaises 

de lit, de moisissure, de rouille et d’autres conditions insalubres qui posent 

des risques a  la sante  humaine.22 

                                                 
22 Le règlement a été rédigé en anglais uniquement. Cette note en bas de page est une traduction non officielle 
de l’article 10 du Règlement 218/01 de l’Ontario. Articles rembourrés (révocation prévue le 1er juillet 2019). 
L’article précise :  
Interdiction de la vente d’articles insalubres 

10. (1) Il est interdit à toute personne de vendre ou de mettre en vente un article rembourré qui a été en 

contact avec une personne atteinte d'une maladie transmissible à moins que l'article ait été stérilisé 

conformément à l'article 19 ou désinfecté conformément à l'article 20. Règl. de l'Ont. 218/01, par. 10 (1). 
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La raison de l’abrogation de ces re glements tient a  (1) une re duction des 

cou ts pour les entreprises et (2) que les re glements fe de raux auxquels sont 

soumis Sante  Canada, le Bureau de la concurrence ainsi que les re glements 

ge ne raux des provinces en matie re de protection des consommateurs 

assureront un niveau ade quat de protection pour les consommateurs et le 

public (Upholstered and Stuffed Articles [Loi du gouvernement de l’Ontario sur 

les articles rembourre s], 2019). Cependant, les re glements de ces 

organisations ne de doublent pas les exigences d’enregistrement et 

d’e tiquetage et ne pre voient pas d’inspections de manie re proactive afin de 

s’assurer que le mate riel qui sert a  rembourrer la plupart des articles ne 

posera pas de risques aux humains ou a  la sante  publique. De plus, ces 

organisations de pendent beaucoup des plaintes des consommateurs pour 

e tablir les priorite s en matie re d’application de la loi. Éncore une fois, il est 

irraisonnable de s’attendre a  ce que les consommateurs puissent de terminer 

la condition sanitaire de la rembourrure dans les sofas, les matelas, les 

e dredons et les manteaux d’hiver qu’ils s’appre tent a  acheter. 

Certaines donne es montrent toutefois qu’il y a eu une re duction du nombre 

d’inspections et du personnel responsable de les effectuer dans d’autres 

organismes gouvernementaux et dans des secteurs re glemente s dont les 

mandats visent la protection du public des pre judices pour lesquelles on ne 

peut raisonnablement s’attendre a  ce qu’il puisse les pre voir, dans des 

secteurs comme celui de la salubrite  des aliments (Cotter, 2016) (Kindy, 

2019), de la se curite  des ve hicules commerciaux (gouvernement de la C.-B. et 

le syndicat des employe s de services, 2012) et de la se curite  des avions (Boyle, 

2019). Cependant, les tendances a  la de re glementation ou a  la pense e « anti-

re glementation » ont suscite  des pre occupations menant a  ce que l’auteur et 

                                                 
(2) Il est interdit à toute personne de vendre ou de mettre en vente un article rembourré qui a été le foyer 

d’une infestation parasitaire à moins que l’article ait été stérilisé conformément à l'article 19 ou désinfecté 

conformément à l'article 20. Règl. de l'Ont. 218/01, par. 10 (2). 

(3) Il est interdit à toute personne de vendre ou de mettre en vente un article rembourré qui est tellement 

souillé ou dans un état tel qu’il est susceptible de nuire à la santé d’une personne. 
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l’universitaire Steve Tombs, du R.-U. a appele  l’institutionnalisation d’une 

nouvelle forme de re glementation : la re glementation sans application de la loi 

(Tombs, 2015). 

Les avantages et les défis de l’engagement aux côtés des 
organisations de consommateurs afin d’aider à assurer 
l’équité du marché 
Les gouvernements tentent en effet de cultiver les partenariats avec les 

organisations de consommateurs de façon ponctuelle ou parfois en invitant les 

membres des groupes d’associations de consommateurs a  participer a  des 

comite s consultatifs permanents de consommateurs. 

• Le Bureau de la consommation (BC) est l’ho te d’e ve nements annuels ou 

biennaux ou  des organisations de de fense des consommateurs de 

multiples causes sont invite es a  discuter des tendances en matie re de 

consommation et a  entendre des organisations de consommateurs tels 

le Bureau de la concurrence, l’ACFC, le Commissariat à la protection de 

la vie privée du Canada (CPVP), et d’autres.    

• Én 2010, l’ACIA a organise  une Table ronde pour les associations de 

consommateurs dont l’objectif e tait de fournir des re actions sur les 

politiques et la re glementation (Mesures prises pour renforcer le 

syste me de salubrite  des aliments suite aux recommandations du 

rapport Weatherill : Rapport final pour les Canadiens, 2013). Ce comite  

a depuis e te  dissous.   

• Plusieurs autorite s administratives de le gue es de l’Ontario telle la TSSA, 

soit la Technical Standards and Safety Authority, l’Office de la sécurité 

des installations électriques et le Conseil ontarien de commerce des 

véhicules automobiles ont des conseils permanents consultatifs auprès 

des consommateurs ou nomment des consommateurs représentants au 

sein de leurs conseils.  

Cependant, il n’y a pas beaucoup de preuves comme quoi les gouvernements 
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conside rent se rieusement les associations de consommateurs et les analyses 

sur les tendances des consommateurs comme e tant d’une importance capitale 

en tant que parts contributives a  un marche  e quitable et concurrentiel au 

Canada. 

L’acce s des associations de consommateurs a  du financement pour fournir 

des analyses d’impact de taille es et en temps opportun sur les principales 

questions qui touchent les consommateurs demeure limite  ou inexistant et les 

gouvernements ne semblent pas se montrer re ceptifs aux suggestions 

inte ressantes qui visent a  combler cette lacune. Le Bureau de la concurrence 

affirme qu’il veille a  ce que les consommateurs prospe rent dans un marche  

concurrentiel (Bureau de la concurrence Canada - Accueil, 2005), mais les 

organismes de consommateurs sont rarement, sinon jamais, consulte s ou 

entendus dans des affaires de concurrence. Les pre judices que peuvent subir 

les consommateurs font souvent l’objet de discussions dans le cadre de 

proce dures judiciaires, mais les analyses inde pendantes sur le bien-e tre des 

consommateurs et les pre judices qui peuvent e tre cre e s sont rarement pris en 

compte (Hutchings, 2007). 

Les consommateurs et les associations de consommateurs e viteront souvent 

les services gouvernementaux de plaintes aux proce dures formelles et 

opaques et ge re es par des tiers et ils se tourneront pluto t vers les me dias 

sociaux pour trouver des moyens plus rapides et efficaces de re solution de 

proble mes (Pinto, 2011). Dans son allocution sur l’avenir du syste me de 

repre sentation des consommateurs, Édmund Mierzwinski, le directeur 

principal des programmes relatifs a  la consommation au PIRG23 aux É .-U., a 

souligne  l’e norme pouvoir qu’exercent a  la base les consommateurs et les 

associations de consommateurs au pays d’attirer les projecteurs sur l’objet de 

plaintes, les de faillances du marche  et l’asyme trie de l’information. Selon lui, le 

secteur qui offre peut-e tre la meilleure perspective se trouve dans la façon 

d’utiliser l’Internet pour organiser les consommateurs - pas seulement les 

                                                 
23 Le PIRG (Public Interest Research Group) est un centre de recherche sur l’intérêt public. 
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membres des associations - mais tous les consommateurs victimes de 

pre judices qui ont des histoires a  conter. Il faut encourager un plus grand 

nombre de consommateurs individuels a  proposer des e valuations de produits 

ou a  publier des messages sur les blogues ou a  cre er des sites qui comportent 

une connotation comme « maminablebanqueXX.com » par exemple. Il faut 

recueillir toutes ces plaintes et les utiliser de manie re plus efficace 

(Mierzwinski, 2010). 

L’essor des blogues et des balados peut avoir un impact conside rable sur 

l’acce s des consommateurs a  l’information et sur la pression exerce e sur les 

politiciens, les entreprises et les gouvernements. Bien que les blogues et les 

balados sont moins structure s et fiables que les renseignements fournis par 

les gouvernements nationaux et les organismes non gouvernementaux, ces 

moyens de communication de passent les frontie res de la nation et peuvent 

avoir un effet re gulateur sur les entreprises (Nagarajan, 2008).  

Les e missions diffuse es au Canada sur les re seaux te le vise s anglophones 

publics et prive s et accessibles en ligne telles Marketplace sur CBC, Consumer 

Alert sur CTV et Consumer Matters sur Global News ont toutes clairement 

souligne  les de faillances syste miques du marche  et ont eu une influence sur 

les le gislateurs en dehors du cadre formel gouvernemental ainsi que sur les 

syste mes d’autore gulation pour le traitement des plaintes. 

L’e mission Marketplace attire les te le spectateurs depuis 1972. Élle est 

conside re e comme un des meilleurs agents de surveillance et d’influence en ce 

qui concerne les politiques en matie re de consommation au Canada. Le blogue 

de Marketplace explore plus en profondeur les plaintes et les proble mes 

souleve s en ondes et on peut y lire des rapports de suivi. Les entreprises y 

trouvent e galement un forum ou  elles peuvent re pondre aux questions 

souleve es a  leur sujet (Marketplace News & Updates). L’e mission est diffuse e le 

vendredi soir. Aussi, la Presse canadienne s’inte resse souvent aux proble mes 

controverse s qui e mergent pendant l’e mission et il est courant de retrouver 

les sujets aborde s dans des articles publie s dans les journaux de fin de 
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semaine, lesquels sont a  leur tour de battus le lundi lors de la pe riode de 

questions a  la Chambre des communes et ge ne rent une avalanche de plaintes 

aupre s des organismes concerne s. On lui attribue le me rite d’avoir e te  un 

agent d’influence dans l’interdiction de vendre et d’importer de la mousse 

isolante d’urée-formaldéhyde et des fléchettes de pelouse ainsi que dans 

l’élaboration de nouvelles règles et de normes s’appliquant aux bouteilles de 

boissons gazeuses (explosion), à l’eau embouteillée, aux fontaines à boire, aux 

pyjamas pour enfants (inflammabilité) et à la fabrication de lits de bébé 

(sécurité) (Marketplace (CBC), 2019). Une nouvelle e mission de concept 

connexe e galement diffuse e sur les ondes de CBC est Go Public, ou  une e quipe 

de reporteurs-enque teurs invitent les citoyens a  exposer publiquement leurs 

plaintes et si le proble me est d’inte re t public, l’e quipe pourrait pousser 

l’enque te plus loin et poursuivre ceux qui doivent e tre tenus responsables (Go 

Public, 2014). 

De nouvelles recherches sont en cours portant sur la possibilite  d’habiliter 

les consommateurs gra ce a  l’intelligence artificielle (IA) afin de combattre les 

pre judices possibles que les consommateurs peuvent subir en raison 

justement de l’IA dont se servent les entreprises et les agences de marketing 

et dont l’utilisation connaî t une croissance exponentielle. Identifie s comme 

e tant le changement de paradigme du contre-pouvoir, les nouvelles 

technologies en IA et les programmes de technologie de l’information et des 

communications (TIC) qui sont développés aujourd’hui cherchent à aider les 

consommateurs et les associations de consommateurs a  de tecter et a  

contester les recours injustifie s a  l’IA comme l’utilisation non autorise e des 

donne es personnelles, la collecte de donne es non ne cessaires et une 

surveillance inde sirable et toute forme de discrimination en raison de la race, 

du sexe ou du statut social ou culturel. D’autres programmes utilisent une 

approche proactive en e valuant, par exemple, la validite  des critiques des 

consommateurs en ligne relativement a  des clauses injustes se trouvant dans 

les contrats en ligne (Contissa, 2018). 
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Les entreprises reconnaissent depuis longtemps la valeur des plaintes des 

consommateurs. Les plaintes qu’elles reçoivent les aident a  mettre en 

e vidence leurs points faibles, leurs lacunes ainsi que les limites de leurs 

responsabilite s. Les entreprises ont accompli des progre s remarquables dans 

l’analyse des donne es des plaintes des consommateurs, des tendances 

sociales, des me dias sociaux et d’autres indicateurs. Les re sultats qui 

de coulent de ces analyses leur permettent d’apporter des modifications en 

cours de route pour introduire une innovation de produit ou des changements 

au processus de livraison du service. Les entreprises reconnaissent qu’elles 

font affaire avec un nouveau mode le de consommateur, lequel a confiance en 

ses moyens, est bien adapte  a  l’e conomie sur demande et a les compe tences 

pour y acce der. 

Plusieurs entreprises qui traitent directement avec les consommateurs sont 

bien informe s des changements dans diffe rents secteurs relativement aux 

innovations qui habilitent les consommateurs, lesquelles comprennent la 

technologie sur mobile, les me dias sociaux, l’interconnectivite  (Internet des 

objets), les sites Web et les applications novateurs, l’e conomie de partage, la 

culture du « a  faire soi-me me », l’informatique vestimentaire, les technologies 

de localisation et les communaute s en ligne de clients et les entreprises y sont 

tre s re actives (Claveria, 2019) 

Ces entreprises s’adaptent aux nouvelles re alite s qui favorisent la 

responsabilisation des consommateurs en re agissant davantage a  leurs 

plaintes en mettant en place des syste mes de traitement des plaintes qui 

apportent des re ponses rapidement et en analysant les donne es sur les 

plaintes afin d’ame liorer leur efficacite  et pre voir les tendances. Plusieurs 

firmes de laissent leurs syste mes traditionnels de traitement de plaintes pour 

des syste mes entie rement inte gre s qui reposent sur une combinaison de 

services, y compris sur l’IA et sur des fonctions d’analyse inte gre es pour se 

pencher sur les causes profondes des plaintes (A New Perspective on Utilities 

Complaint Management). 
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Si les gouvernements, les organismes d’autore glementation et les 

associations de consommateurs de sirent ame liorer leurs processus 

de cisionnels et leurs rendements, promouvoir leurs meilleures pratiques afin 

d’accroî tre le bien-e tre des consommateurs et de la socie te , re pondre aux 

attentes toujours changeantes des consommateurs et tirer la plus grande 

valeur possible des donne es provenant des plaintes des consommateurs, il 

serait temps de re orienter la façon de valoriser, d’analyser et d’utiliser les 

donne es des plaintes des consommateurs et de modifier la manie re dont ils 

collaborent avec les consommateurs et les associations de consommateurs.  

L’institutionnalisation de la fonction de repre sentation des consommateurs 

dans la conduite des ope rations et l’e laboration des politiques du 

gouvernement, y compris le traitement des plaintes, peut comporter de 

nombreux de fis. Une e tude re alise e en 2007 sur la mise sur pied, puis la 

dissolution du comite  de consommateurs de l’agence des normes en matie re 

d’alimentation au R.-U., soit la Food Standards Agency (Rothstein, 2017) a 

releve  quelques-unes des difficulte s a  maintenir la fonction de repre sentation 

syste matique des consommateurs dans un contexte politique : 

• Les de cideurs politiques et les repre sentants des consommateurs n’ont 

peut-e tre pas une de finition et une compre hension communes de la 

fonction de « repre sentation des consommateurs » et de ce 

qu’« accorder la priorite  aux consommateurs » veut re ellement dire.  

• La valeur accorde e aux renseignements provenant des repre sentants 

des consommateurs peut e tre moindre, car ces derniers ont peut-e tre 

moins a  offrir que les acteurs e tablis qui posse dent une quelconque 

expertise. 

• Les recommandations de ceux qui prennent part aux processus 

participatifs peuvent ne pas e maner de l’organisme de re glementation 

ou peuvent e tre en conflit avec les principes le gislatifs ou ope rationnels 

et, par conse quent, ces recommandations peuvent e tre perçues comme 

un changement d’orientation de mission et e tre juge es non viables. 
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• Les autorite s de re glementation doivent trouver l’e quilibre entre les 

inte re ts publics et les inte re ts prive s alors que les comite s de 

consommateurs peuvent accorder plus d’importance aux inte re ts 

publics.  

Il est e galement clair que les administrations qui ont des engagements 

fermes envers le bien-e tre des consommateurs et de la socie te  ainsi que les 

associations de consommateurs qui sont fortes et inde pendantes et qui 

disposent de suffisamment de ressources remportent les succe s les plus 

importants pour ce qui est de l’inte gration de l’apport des associations de 

consommateurs, des donne es d’analyse et des fonctions de soutien aux 

organismes gouvernementaux et d’autore glementation en contact avec les 

consommateurs (Nagarajan, 2008). Les associations de consommateurs 

comme Which? au R.-U. (Expert Testing, Reviews and Advice from Which?), 

Consumer Reports/Consumers Union aux É .-U. (Consumer Reports) et CHOICÉ 

en Australie (CHOICÉ, 2015) sont bien positionne es pour faire re sonner leur 

voix inde pendante, laquelle se base sur des faits a  l’inte rieur et a  l’exte rieur 

des murs de l’are ne politique. 

Bien que cette recherche ne de termine pas directement comment la majorite  

des Canadiens re agiraient devant des mode les particuliers de traitement de 

plaintes significativement supe rieurs en termes d’interaction et d’inclusion, 

elle confirme que le public est re ceptif a  l’ide e d’expe rimenter de nouveaux 

syste mes. Dans la mesure ou  ces syste mes ont affiche  une certaine rentabilite  

dans d’autres administrations, l’ide e d’expe rimenter ces nouvelles me thodes 

pourrait procurer au public une certaine satisfaction, sachant que leur 

utilisation comporte un avantage. Les gouvernements doivent percevoir le 

traitement des plaintes comme un service, lequel sera juge  sur ses propres 

me rites en fonction des crite res semblables a  ceux que les consommateurs 

utilisent pour e valuer d’autres produit et services auxquels ils ont recours.  
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VII 

Réponse aux questions clés de la 
recherche 

Les consommateurs canadiens semblent prêts à un 
changement et à de l’innovation dans le domaine de la 
gestion des plaintes par des tiers. Et les gouvernements 

eux? Pas tellement.   

 

La réceptivité aux méthodes alternatives de traitement 
des plaintes dont se servent les gouvernements 
étrangers 
Bien que cette recherche ne de termine pas directement comment la majorite  

des Canadiens re agiraient devant des mode les particuliers de traitement de 

plaintes dont se servent les gouvernements e trangers, elle confirme que le 

public est re ceptif a  l’ide e d’expe rimenter de nouveaux syste mes. Dans la 

mesure ou  ces syste mes ont affiche  une certaine rentabilite  dans d’autres 

administrations, l’ide e d’expe rimenter ces nouvelles me thodes pourrait 

procurer au public une certaine satisfaction, sachant que leur utilisation 

comporte un avantage. Les gouvernements doivent percevoir le traitement des 

plaintes comme un service, lequel sera juge  sur ses propres me rites en 

fonction des crite res semblables a  ceux que les consommateurs utilisent pour 

e valuer d’autres produit et services auxquels ils ont recours. 

Les consommateurs disent e tre « pluto t d’accord » (48 pour cent) ou « tout a  

fait d’accord » (43 pour cent) (total de 91 pour cent) pour que les divers 
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paliers de gouvernement au Canada et les organismes a  but non lucratif de 

de fense des inte re ts des consommateurs travaillent en collaboration pour 

faire l’essai de syste mes de traitement des plaintes des consommateurs 

significativement supe rieurs en termes d’interaction et d’inclusion. Les 

consommateurs conviennent e galement que l’existence de tels programmes 

encouragerait davantage de consommateurs a  de poser une plainte ou a  

devenir des de nonciateurs ayant comme mission d’informer les autorite s, les 

me dias d’information et le public sur des pratiques commerciales 

frauduleuses, ille gales et malhonne tes. Ils sont tout aussi convaincus que les 

repre sentants des diffe rents paliers de gouvernement, local, provincial et 

fe de ral, devraient adopter des syste mes d’efficacite  supe rieure de traitement 

des plaintes ge re s par des tiers. 

Les re pondants (89 pour cent) estimaient que de tels syste mes 

encourageraient les entreprises a  porter une plus grande attention au contro le 

de la conformite  selon les lois et la re glementation en matie re de protection 

des consommateurs, de concurrence, de vie prive e et d’autres dispositions 

le gales. 

Les défis et les obstacles au Canada liés aux méthodes 
alternatives 
Les consommateurs conside rent que le manque de collaboration entre les 

paliers de gouvernement (60 pour cent) et la re ticence des gouvernements a  

consacrer des ressources au traitement des plaintes des consommateurs (58 

pour cent) sont les principaux obstacles a  l’essai de mode les alternatifs de 

traitement des plaintes des consommateurs. Une part importante des 

re pondants avait des pre occupations lie es aux re percussions sur le droit a  la 

vie prive e et a  l’e valuation du rapport cou ts-be ne fices de ces initiatives (40 

pour cent). 

Les essais de mode les alternatifs pourraient aider a  surmonter ces obstacles 

perçus comme moindres.   
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Un processus de « super-plaintes » donnerait-il aux 
associations de consommateurs des raisons 
convaincantes pour justifier l’utilisation de leurs 
ressources pour identifier les problèmes que 
rencontrent les consommateurs?   
Au Canada, un processus « super-plaintes » pourrait donner aux associations 

de consommateurs de fortes raisons pour consacrer les ressources des 

secteurs public et prive  qu’elles reçoivent afin d’identifier et de traiter les 

proble mes que rencontrent re ellement les consommateurs. Cependant, il 

faudrait que les associations aient accumule  suffisamment de ressources, 

lesquelles demeurent actuellement fort restreintes. Au R.-U., les organisations 

qui sont de signe es « des super-plaignantes » sont bien finance es et ont acce s a  

du personnel qui se compose d’experts du domaine le gal et autres lesquels 

sont en mesure de monter un dossier « super-plainte » base  sur des preuves et 

qui saura certainement susciter des re actions positives de la part des autorite s 

de re glementation. 

Ne anmoins, le public croit que des syste mes de traitement des plaintes des 

consommateurs par des tiers dont l’accessibilite  et l’efficacite  sont accrues 

encourageraient une forme d’engagement de la part des consommateurs et 

me nerait a  la tenue d’un plus grand nombre de discussions publiques sur les 

proble mes des consommateurs et contribuerait a  montrer l’utilite  et a  

accroî tre la visibilite  des associations de consommateurs. 

Le processus de « super-plaintes » donnerait-il aux 
associations de consommateurs une cible pour une 
collecte de fonds?  
Les associations de consommateurs auraient une cible pour les activite s de 

financement, ou  les re sultats des initiatives seraient de montre s en raison des 

processus observables et responsables associe s a  la re ception d’une plainte. 
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Cela pourrait se produire si les consommateurs canadiens pouvaient e tre 

mobilise s a  donner afin de soutenir un proble me largement accepte . Mais la 

probabilite  que cela se produise se heurte aux attitudes bien ancre es du public 

quant a  la façon dont la repre sentation des consommateurs devrait e tre 

finance e. De plus, il ne s’agit pas ici de trouver la solution dans les 

portefeuilles des consommateurs. L’opinion des consommateurs changerait 

peut-e tre s’il y avait plusieurs « super-plaintes » largement publicise es dont 

les re sultats acquerraient une grande popularite  aupre s du public.    

La pense e populaire sur le sujet du financement de telles initiatives, chez les 

Canadiens qui ont re pondu au sondage dans le cadre de cette recherche, veut 

que l’investissement des sommes provenant des pe nalite s impose es dans le 

cadre d’actions intente es pour des infractions aux droits des consommateurs 

ou de la concurrence (55 pour cent) et les montants recueillis par les 

organismes de re glementation (42 pour cent) encouragerait les organismes 

autonomes de de fense des droits des consommateurs et d’inte re t public a  

effectuer des analyses inde pendantes du bien-e tre des consommateurs et de 

l’incidence des pre judices a  leur endroit. Les re pondants croient aussi que la 

cre ation d’une commission inde pendante de protection des consommateurs 

faciliterait la ta che.  

Est-ce qu’une « super-plainte » permettrait de 
poursuivre un problème pour l’ensemble des 
consommateurs, tout en protégeant le droit à la vie 
privée de chacun, pour éviter que toute personne ait à 
craindre des représailles en réaction à une plainte 
personnelle?  
Les actions collectives mene es par l’entremise des associations de 

consommateurs sont un moyen de garder chaque consommateur et ses 

renseignements personnels hors de l’issu de la re solution des proble mes. 
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Cette se paration de l’individualite  permet d’atte nuer la possibilite  de 

repre sailles contre un consommateur particulier lorsqu’un groupe ou une 

association soule ve des proble mes, a  la fois en raison de la force du nombre, 

mais aussi parce que le proble me peut e tre traite  comme une question 

abstraite et non personnelle. Il est plus juste, plus facile et plus responsable 

d’isoler de toutes formes de repre sailles juridiques ou autres les groupes 

compe tents dote s d’une bonne gouvernance que de mener des actions pour 

des personnes qui poursuivent des inte re ts personnels, pe cuniaires et qui 

n’ont fait l’objet d’aucun examen.    

Le modèle « super-plainte » soutient-il le droit à la 
représentation et offre-t-il aux consommateurs de 
nouvelles occasions de se sentir représentés?  
Oui. 

Le modèle « super-plainte » soutient-il le droit de 
réparation ainsi que le droit d’un consommateur de 
prendre la responsabilité de chercher à obtenir 
réparation, non seulement pour lui-même, mais pour 
tous les consommateurs qui ont subi un préjudice? 
L’incertitude pre vaut, a  savoir si les consommateurs ayant subi pre judice 

obtiendront force ment re paration ou une autre forme de mesure 

compensatoire lors du re glement des plaintes syste miques. Cependant, pour 

les consommateurs qui cherchent a  obtenir re paration et qui montrent de 

l’inte re t a  obtenir justice pour les autres consommateurs ayant ve cu une 

situation similaire, une re forme syste mique repre senterait une forme de 

re compense. Les consommateurs s’inte ressent davantage a  s’engager 

activement aupre s d’une association de consommateurs lorsqu’ils ont eu un 

proble me qu’ils ont e te  incapables de re soudre, et environ 46 pour cent des 
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re pondants au sondage voyaient l’utilite  d’exposer leur proble me a  une 

association de consommateurs afin d’e pargner des tracas a  d’autres 

consommateurs. Cependant, l’ampleur de l’influence de cette disposition sur 

le comportement reste a  prouver. 

La collection que possèdent les associations de 
consommateurs, laquelle rassemble les expériences 
vécues par les consommateurs, sera-t-elle enrichie par 
la conscience grandissante de savoir que le partage de 
ces expériences pourrait aboutir à des résultats 
tangibles et significatifs pour le public? 
Bien que les associations de consommateurs ne travaillent ge ne ralement pas 

dans le domaine du traitement des plaintes et n’ont pas comme mission de 

soutenir directement les consommateurs pour re soudre leurs proble mes et 

obtenir re paration, elles occupent le me me rang que les organismes 

gouvernementaux pour leur niveau de fiabilite  et d’efficacite  quant au soutien 

qu’elles accordent pour aider un consommateur a  re soudre un proble me lie e a  

une plainte portant sur un produit, un aliment, un service, un contrat, de 

l’information ou de la publicite . Cela reste vrai, peu importe qu’un 

consommateur fasse appel d’emble e a  une association de consommateurs ou 

apre s qu’il ait tente  de trouver une solution aupre s du fournisseur du produit 

ou du service.  

Les consommateurs (84 pour cent des re pondants) conside rent que les 

syste mes de traitement des plaintes des consommateurs tiers accessibles et 

efficaces qui encouragent la participation des consommateurs donneraient 

lieu a  davantage de discussions publiques sur les proble mes que rencontrent 

les consommateurs et contribueraient a  faire reconnaî tre l’utilite  et a  accroî tre 

la visibilite  des associations de consommateurs. 

Les consommateurs sont plus susceptibles de porter plainte et de partager 



Les « super-plaignants » : La participation accrue du public au traitement des plaintes des consommateurs 
par le gouvernement 

Conseil des consommateurs du Canada 66 

leurs expe riences avec des associations de consommateurs lorsque l’acte en 

soi donne lieu ou pourrait donner lieu a  un gain personnel. Les re sultats du 

sondage indiquent que lorsqu’il s’agit des proble mes ou des plaintes des 

consommateurs, ces derniers valorisent le ro le des associations de 

consommateurs qu’elles tiennent en tant que re formatrices de politiques dans 

le sens ou  elles sont des pourvoyeuses de renseignements aidant les 

consommateurs a  comprendre leurs droits, et d’ailleurs une forte proportion 

de re pondants trouve cette fonction importante.  

Les Canadiens ne sont pas convaincus que le gouvernement tentera de les 

prote ger s’ils portent plainte. Il arrive fre quemment que les consommateurs 

ignorent comment de poser une plainte aupre s des gouvernements. Les 

consommateurs croient fermement que le fait de faire intervenir les 

associations de consommateurs dans l’ope ration des syste mes de traitement 

des plaintes pourrait encourager plus de consommateurs a  porter plainte ou 

d’autres a  de noncer des situations pre occupantes. Par une marge importante, 

les re pondants au sondage jugent que l’intervention des associations de 

consommateurs encouragerait les entreprises a  porter une plus grande 

attention au contro le de la conformite  selon les lois et la re glementation en 

matie re de protection des consommateurs, de concurrence, de vie prive e et 

d’autres dispositions le gales. 

Les re pondants e taient d’avis (86 pour cent) que les gouvernements 

devraient s’efforcer d’e tablir des relations privile gie es avec les associations de 

consommateurs dans les affaires de concurrence, ou  le bien-e tre des 

consommateurs et les pre judices qu’ils peuvent subir sont en jeu. Ils croyaient 

presque aussi fortement (84 pour cent) que cela devrait e tre e galement le cas 

pour les consommateurs individuels.  
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Quelles sont les attitudes des consommateurs envers les 
systèmes gouvernementaux de traitement des plaintes 
et leurs expériences avec ces systèmes?  
Le sondage a releve  que 84 pour cent des re pondants conside rent que les 

syste mes de traitement des plaintes des consommateurs tiers accessibles et 

efficaces qui encouragent la participation des consommateurs donneraient 

lieu a  davantage de discussions publiques sur les proble mes que rencontrent 

les consommateurs et contribueraient a  faire reconnaî tre l’utilite  et a  accroî tre 

la visibilite  des associations de consommateurs. 

Les consommateurs croient que les plaintes qu’ils font aident les 

gouvernements, les de taillants, les manufacturiers, les importateurs et 

d’autres parties a  assurer l’e quitabilite  et la compe titivite  du marche . Aussi, ils 

croient que la fiabilite  et l’efficacite  des syste mes gouvernementaux de 

traitement des plaintes sont importantes a  la confiance qu’ils accordent au 

marche  canadien. Toutefois, bien que le degre  de confiance que les 

consommateurs accordent aux tribunaux, aux associations de consommateurs 

et au gouvernement – les trois institutions dans lesquelles les consommateurs 

ont le plus confiance en ce qui concerne le re glement des plaintes – une 

grande majorite  de consommateurs se me fient, et d’ailleurs, me me ceux qui se 

montrent confiants expriment un niveau de de ception assez e leve  envers les 

processus gouvernementaux.  

La plupart des consommateurs ayant participe  au sondage avaient tendance 

a  croire que les organismes gouvernementaux s’ave raient tre s peu ou peu 

re ceptifs a  toutes les plaintes loge es contre des entreprises dont les produits 

ou services vendus ou offerts font l’objet de fausses de clarations ou dont 

l’utilisation s’ave re dangereuse ou ille gale. Seulement 5 pour cent des 

consommateurs trouvent que les organismes gouvernementaux sont tre s 

accessibles et re ceptifs. A  part presque e gale, les consommateurs conside rent 

les organismes gouvernementaux autant « assez » accessibles et re ceptifs que 
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« pas du tout » et « pas tre s » accessibles et re ceptifs. Les consommateurs 

comprennent et acceptent qu’ils prennent davantage de risques lorsqu’ils 

effectuent des transactions a  distance. Dans ce contexte, ils se montrent peu 

confiants quant a  la capacite  des gouvernements a  les aider en cas de 

proble mes avec de telles transactions.  

Plus ou moins 68 pour cent des re pondants ont dit avoir de la difficulte  a  

trouver l’organisme gouvernemental ou d’autore gulation a  qui adresser une 

plainte concernant un proble me avec un bien ou service dont l’image e tait 

fausse e ou qu’ils jugeaient non se curitaire ou ne faste a  la sante . Les opinions 

exprime es demeuraient assez uniformes selon le revenu, mais ces points de 

vue semblaient plus fortement tenus par les re pondants de sexe fe minin, ceux 

de la cate gorie d’a ge supe rieure ainsi que ceux ayant un haut niveau 

d’e ducation. Seulement 3 pour cent des consommateurs ont dit qu’il e tait 

« tre s facile » de trouver l’organisme approprie . 

Comment évaluent-ils le traitement des plaintes en 
matière de transparence, de réceptivité, d’efficacité et 
d’accessibilité au public par rapport à l’analyse des 
tendances, aux résultats et à la résolution des plaintes 
des consommateurs?  
Peu de consommateurs trouvent les organismes gouvernementaux 

pleinement accessibles et re actifs. A  part presque e gale, les consommateurs 

conside rent les organismes gouvernementaux autant « assez accessibles et 

re ceptifs » que « pas du tout » et « pas tre s » accessibles et re ceptifs. Beaucoup 

des attentes des consommateurs se de finissent en fonction de la prestation de 

service telle la rapidite , la clarte , la reconnaissance et l’accessibilite  ainsi qu’en 

fonction du sentiment voulant que lorsque le gouvernement s’engagera dans 

le processus, il le fasse pour prote ger tous les Canadiens, pas seulement une 

personne. Aussi, les femmes s’attendent beaucoup a  ce que le gouvernement 

les prote ge.  
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Quel est le niveau de satisfaction quant à 
l’aboutissement du processus de résolution de 
problème lorsque les plaintes touchent des transactions 
à distance effectuées auprès d’entreprises situées à 
l’extérieur de la province ou du pays? 
Le niveau de confiance du public s’ave rait faible quant a  la capacite  des 

syste mes gouvernementaux de traitement des plaintes de pouvoir aider les 

consommateurs qui avaient une plainte concernant un produit ou un service 

obtenu dans une autre province ou dans un pays e tranger. Les re pondants de 

sexe fe minin, plus que ceux de sexe masculin, partageaient cette 

pre occupation tout comme les re pondants des cate gories d’a ge et de revenus 

supe rieures ainsi que ceux ayant un haut niveau d’e ducation. 

De quelle façon les organismes de protection des 
consommateurs œuvrant dans d’autres économies 
avancées s’intéressent-ils à la gestion des plaintes? 
Les e conomies avance es comme celles des É tats-Unis, du Royaume-Uni et de 

l’Australie abordent le sujet de la gestion des plaintes des consommateurs de 

comme on le fait au Canada – un me lange d’organismes gouvernementaux 

nationaux ou infranationaux lesquels exercent des responsabilite s 

comple mentaires ou se chevauchant, des organisations d’autore gulation, des 

postes d’ombudsmen ou des conseils de re gie pour des secteurs re glemente s 

tels les services publics, les te le communications, les banques et les services 

financiers. A  titre d’anecdote, s’il y avait une distinction a  faire entre le Canada 

et les autres pays, elle reposerait sur le fait que dans les autres e conomies, 

plusieurs gouvernements encouragent les consommateurs a  porter plainte 

lorsque des entreprises n’y re pondent pas de façon satisfaisante. Un survol 
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rapide des sites Web de la CMA aux R.-U., de la FTC24 – la Commission fe de rale 

du commerce aux É .-U. et celui de son bureau de protection financie re des 

consommateurs, le CFPB ainsi que celui de l’ACCC25 – la commission de la 

concurrence et de la consommation de l’Australie montre des approches plus 

modernes oriente es vers les consommateurs dans un cadre convivial visant a  

encourager les consommateurs a  de poser des plaintes, a  les renseigner sur 

leurs droits et les lois pertinentes en matie re de protection des 

consommateurs et a  leur donner des renseignements et a  leur proposer des 

services utiles et en temps opportun sur le processus de de po t d’une plainte 

aupre s de l’organisme approprie .  

Les gouvernements dans d’autres pays se sont montre s ouverts a  explorer 

diffe rentes possibilite s d’inclure le public et les associations de 

consommateurs dans leurs processus de traitement des plaintes.  

• Én 2002, la CMA au R.-U. a mis en place un syste me unique et inclusif de 

traitement des plaintes appele  « Super-Complaint » ou, en français, un 

syste me « super-plainte ». Le syste me avait comme but de recueillir de 

sources externes – autres que les analyses produites par le 

gouvernement et des processus habituels de traitement des plaintes de 

la CMA – des donne es sur les plaintes et des preuves qui indiquaient 

possiblement des de faillances du marche . 

• Én 2011, le CFPB aux É .-U. a mis en place un syste me unique de 

traitement des plaintes des consommateurs et une base de donne es 

portant sur ces plaintes, les deux accessibles publiquement, afin que les 

consommateurs puissent obtenir des re ponses en temps opportun aux 

plaintes qu’ils auraient de pose es en lien avec des services ou des 

produits financiers et pour lesquelles les solutions propose es par les 

entreprises avec qui ils avaient d’emble e fait affaire e taient 

insatisfaisantes.  

                                                 
24 Federal Trade Commission 
25 Australian Competition and Consumer Commission 
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• Resolver est une entreprise du secteur prive  dont le sie ge social se 

trouve au R.-U. et qui a fait son entre e au Canada en a 2018. L’entreprise 

offre aux consommateurs des services gratuits de re solution de 

proble mes. Élle fournit aux consommateurs les renseignements les plus 

re cents sur la le gislation relative aux droits des consommateurs ou leur 

pre cise quels re glements s’appliquent au type de plaintes qu’ils de sirent 

de poser et les oriente vers l’entreprise ou l’organisme gouvernemental 

qui les aideront a  trouver une issue ou a  possiblement obtenir 

re paration. Lorsque Resolver sera pleinement ope rationnelle au Canada, 

l’entreprise pre voit desservir plus de 30 secteurs d’activite s 

(compagnies ae riennes, de taillants, te le communication, agences de 

voyages, etc.).  

Dans quelle mesure soutiennent-ils la participation des 
consommateurs mis à part l’étape première de déposer 
une plainte?  
L’ACCC en Australie propose un outil interactif de re solution de proble me 

baptise  « Repair, Replace, Refund – Problem Solver » (soit « Re paration, 

remplacement, remboursement – Le re solveur de proble me »), lequel guide 

les consommateurs a  travers diffe rents sce narios afin de circonscrire le 

proble me, pour ensuite leur fournir des conseils pre cis et les orienter dans 

leurs de marches (Australian Competition and Consumer Commission, 2012). La 

plupart des organisations fournissent des mode les de lettres afin d’aider les 

consommateurs a  re diger des lettres ou des courriels concis et efficaces 

expliquant le sujet de leur proble me. Sur son site Web, la FTC aux É .-U. 

propose un service d’assistance de taille , appele  le « Complaint Assistant », 

montre une courte vide o sur la fraude et encourage les consommateurs a  

de poser une plainte (Federal Trade Commission). Toujours aux É .-U., le CFPB 

ope re une base de donne es publique sur les plaintes des consommateurs, 

laquelle permet a  la population de consulter presque en temps re el les 
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donne es sur les plaintes et de voir les re ponses des fournisseurs de services 

financiers. La CMA au R.-U. veille a  l’application des mesures le gislatives 

relatives aux « super-plaintes ». Le syste me « super-plainte » permet a  un 

organisme de consommateurs reconnu de se porter plainte si une ou plusieurs 

caracte ristiques d’un marche  touchant un produit ou un service au pays 

portent ou pouvaient porter pre judice aux inte re ts des consommateurs. (What 

Are Super-Complaints? - GOV.UK).  

Existe-t-il des alternatives viables ou des pratiques 
exemplaires dont l’efficacité est supérieure?  
Plus le secteur e conomique est spe cialise , plus grandes sont les chances 

d’avoir des mode les tiers inclusifs et interactifs engageants – ou du moins, qui 

engagent un dialogue avec les consommateurs et les associations de 

consommateurs.  

Les organisations mises en place par les gouvernements ou les organisations 

d’autore gulation pour traiter les plaintes dans des secteurs d’activite s pre cis 

(te le communications, banque, publicite ) sont plus susceptibles de faire preuve 

de transparence dans le regard du public pour ce qui est de la nature et du 

re glement des plaintes. Certains mode les pour la re ception et le traitement 

des plaintes comprennent :   

• L’approche du mode le Resolver est inte ressante en tant que « guichet 

unique » ou parfois « poste d’aiguillage » puisqu’une des pre occupations 

communes des consommateurs est de savoir comment et a  quel endroit 

ils doivent porter plainte au sujet de leur proble me. 

• Le mode le « super-plaintes » est inte ressant, car il projette sous les feux 

de la rampe les de faillances syste miques du marche  qui perdurent et fait 

participer des associations de consommateurs au travail pre paratoire 

ne cessaire pour faire avancer les enque tes.  

• Le mode le des Normes de la publicite  est attrayant pour l’interactivite , 

l’inclusion et la transparence de son syste me autore gule  de gestion des 
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plaintes. Cependant, il ne re pond pas a  l’objectif d’assurer une 

repre sentation ade quate des consommateurs dans ses activite s. Pour les 

associations de consommateurs, l’acce s a  un syste me ne correspond pas 

a  une participation re elle si les ressources pour appuyer ses moyens 

sont insuffisantes.     

• Les organisations dote es de mandats e largis en matie re de protection 

des consommateurs ont tendance a  rapporter les plaintes et les 

questions des consommateurs sous forme agre ge e, privant ainsi le 

public de la possibilite  de confirmer des tendances ou d’identifier des 

sources de pre occupations. Les me dias sociaux ont aide  les 

consommateurs a  combler cette lacune en proposant de nombreux 

forums en ligne ou  les consommateurs de noncent des pratiques 

commerciales de loyales et non se curitaires, mais les renseignements se 

trouvant sur ces sites doivent e tre soumis a  une surveillance pour que 

l’information soit significative. ISDÉ Canada est de fait le ministe re 

fe de ral de la Consommation et le ministre responsable est le 

repre sentant des Affaires de consommation au Cabinet26 (Direction des 

services le gislatifs, 2005). ISÉD pourrait jouer un plus grand ro le de 

leardership en mettant sur pied un groupe consultatif de 

consommateurs sous la gouverne du gouvernement du Canada afin de 

se pencher, entre autres, sur la standardisation et l’inte gration des 

syste mes fe de raux de gestion des plaintes afin de faciliter l’analyse des 

tendances transversales, d’aider les autorite s de re glementation, 

d’identifier les sources de pre occupations et d’informer les 

consommateurs.  

• Les plaintes des consommateurs aupre s de services tiers comportent 

souvent des e le ments de frustration envers l’incapacite  des entreprises 

de vouloir re gler efficacement le proble me a  la source ou leur manque 

de volonte  a  le faire. Cela, malgre  la quantite  importante de programmes 

                                                 
26 Voir section I 4(1)(d) Loi sur le ministère de l’Industrie 
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et de mate riel du secteur prive  et les normes nationales et 

internationales qui fournissent des directives de taille es sur le code de 

conduite en matie re de satisfaction de la cliente le, le traitement des 

plaintes, la re solution de diffe rends et la surveillance des plaintes (Head, 

2018). Lorsque le consommateur parvient a  joindre une tierce partie, 

ses ambitions personnelles de vouloir re gler ses propres proble mes se 

sont transforme es en une que te de vouloir s’assurer qu’aucun autre 

consommateur n’ait a  revivre l’expe rience qu’il a ve cue, surtout en cas 

de fausse repre sentation ou s’il suspecte un cas de fraude. Les 

gouvernement s’appuient sur des orientations ge ne rales tel le Guide 

pour le de veloppement des politiques de consommation de l’OCDÉ, 

lequel « est un guide pratique conçu pour aider les responsables officiels 

a  proce der de façon syste matique pour recenser et e valuer les 

proble mes des consommateurs ainsi que pour e laborer, appliquer et 

re viser de bonnes mesures, de sorte que les consommateurs puissent 

contribuer a  assurer le dynamisme de l’e conomie » (OCDÉ, 2010). Une 

norme directrice internationale sur l’inclusion et l’interactivite  des 

syste mes tiers de traitement des plaintes de consommateurs pourrait 

fournir une assistance accrue particulie re afin d’aider les organisations 

a  ame liorer la rapidite  et l’efficacite  du traitement des plaintes base es 

sur de se rieux pre judices subis et rapporte s par les consommateurs et 

qui autrement ne seraient jamais prises en compte ou qui pourraient 

rester en suspens dans les syste mes actuels. La norme pourrait servir de 

mode le pour une collaboration et un engagement accrus entre les 

consommateurs, les organismes de de fense des consommateurs, les 

entreprises et les gouvernements afin de cibler les cas les plus graves de 

pre judice cause  aux consommateurs par les de faillances du marche . La 

norme peut e tre particulie rement utile dans les pays qui identifient un 

plus grand besoin d'engager activement les principales parties 

prenantes pour ame liorer l'e quite  et la compe titivite  sur le marche . 
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• Énfin, les consommateurs se plaignent souvent directement aux 

associations de consommateurs avec l’aspiration que leurs plaintes 

influenceront les re formes du marche . Avec un financement ade quat, les 

associations de consommateurs peuvent jouer un ro le important en 

relayant les pre occupations des consommateurs en participant aux 

consultations publiques. Les gouvernements et les entreprises auraient 

avantage a  de velopper des relations constructives avec les associations 

de consommateurs dans le but commun d'ame liorer la satisfaction et la 

confiance des consommateurs.  

 Comment les organismes canadiens non 
gouvernementaux qui reçoivent des plaintes perçoivent-
ils l’efficacité du traitement des plaintes par le 
gouvernement? 
La recherche s’est penche e peu sur cette question particulie re. Cependant, 

dans une interview, un repre sentant de Normes de la publicite  Canada – un 

organisme non gouvernemental d’autore glementation – a mentionne  qu’une 

relation e troite liait les charge s de la re glementation de Sante  Canada et de 

l’Agence canadienne d’inspection des aliments, lesquels veillent a  approuver 

les publicite s et a  ge rer les processus de traitement des plaintes.  

De nombreuses preuves existent montrant que les organisations non 

gouvernementales (ONG) contribuent a  l’ame lioration de l’efficacite  et a  la 

re duction des cou ts en limitant le volume de plaintes achemine es aux 

organismes gouvernementaux. Pour ce faire, elles e cartent les re clamations 

dont la le gitimite  est douteuse et arbitrent les conflits, elles font baisser le 

nombre de comparutions devant les tribunaux et les cou ts associe s aux 

comparutions et elles orientent les consommateurs de manie re a  faciliter le 

processus afin de re soudre leurs proble mes. Én 2017, Pro Bono Ontario, un 

organisme sans but lucratif, fonde  par Law Help Ontario, qui repre sente des 

plaideurs non repre sente s, a publie  un rapport sur les e conomies de cou ts et 
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d’autres incidences e conomiques positives dans lequel il estime avoir permis 

d’e conomiser 5,16 millions de dollars au cours de l’anne e financie re 2015-16 

(The Resource for Great Programs Inc., 2017). 

Aujourd’hui, les associations de consommateurs interviennent fre quemment 

dans des domaines ou  l’on constate un nombre e leve  de plaintes que les 

gouvernements semblent incapables de pre venir dans des secteurs 

re glemente s tels que ceux des te le communications et des banques. Le Conseil 

des consommateurs du Canada, le Centre pour la de fense de l’inte re t public et 

plusieurs autres organisations sans but lucratif qui prennent la de fense des 

consommateurs sont intervenus lors des audiences tenues par le CRTC en 

2018 portant sur l’inaptitude des entreprises de te le communications, du CRTC 

et des organismes gouvernementaux a  ge rer de manie re ade quate le nombre 

de plaintes des consommateurs relatives aux pratiques de vente menaçantes 

et fallacieuses (Faits saillants du rapport sur les pratiques de vente au de tail 

trompeuses ou agressives dans le secteur des communications, 2019). Aussi 

en 2018, le Conseil des consommateurs du Canada, FAIR Canada, CARP et 

d’autres organismes sans but lucratif de de fense des consommateurs ont 

exprime  certaines pre occupations concernant des pratiques ine quitables des 

banques canadiennes lie es au traitement des plaintes. Ces interventions ont 

contribue  a  la de cision du ministre des Finances de proce der a  un examen des 

processus des banques pour traiter les plaintes et de ve rifier l’efficacite  des 

organismes externes de traitement des plaintes (CARP, Conseil des 

consommateurs du Canada et FAIR Canada, 2018). 

De quelle façon les lois provinciales et fédérales 
relatives à la protection de la vie privée ont-elles un 
impact sur la transparence des systèmes 
gouvernementaux de traitement des plaintes et le 
niveau de participation du public à ces systèmes? 
Les organismes gouvernementaux qui proposent des syste mes de traitement 
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des plaintes favorisant davantage l’inclusion et l’interaction devraient 

s’assurer que les syste mes sont conformes aux lois fe de rales et provinciales en 

matie re de vie prive e. Cela vaut pour les renseignements partage s entre les 

sphe res de compe tences et toute autre entite  ope rant a  l’exte rieur du 

gouvernement, y compris les associations de consommateurs. L’utilisation de 

donne es de taille es portant sur les plaintes fournies en toute transparence, 

comme rapporte e pre ce demment dans l’exemple du CFPB, ne cessiterait 

probablement des consultations exhaustives avec les organismes de 

re glementation de la protection de la vie prive e. 

Quels éléments les décideurs politiques doivent-ils 
considérer comme les plus importants? 
Les organisations que les gouvernements ou les organismes 

d’autore glementation ont cre e es dans le but de traiter les plaintes des 

consommateurs dans des secteurs particuliers (te le communication, services 

bancaires, publicite ) sont davantage porte es a  faire preuve de transparence 

aupre s du public pour ce qui est de la nature et du re glement des plaintes. Les 

organisations dote es de mandats e largis en matie re de protection des 

consommateurs ont tendance a  rapporter les plaintes et les questions des 

consommateurs sous forme agre ge e, privant ainsi le public de la possibilite  de 

confirmer des tendances ou d’identifier des sources de pre occupations. Les 

me dias sociaux ont aide  les consommateurs a  combler cette lacune en 

proposant de nombreux forums en ligne ou  les pratiques commerciales 

de loyales et non se curitaires sont de nonce es. 

Dans certains cas, des ministe res et les organismes, dont les mandats 

comportent un ro le de protection des consommateurs, re duisent ou 

abandonnent leurs activite s de surveillance proactive du marche  et accordent 

plus d’importance aux plaintes et aux orientations politiques comme les 

communications, l’autove rification, les de clarations obligatoires et les 

interdictions ge ne rales. Ne anmoins, les consommateurs ne peuvent porter 
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plainte sur ce qu’ils ne peuvent voir ou e prouver et il s’ave re de raisonnable de 

penser qu’ils prendront eux-me mes les mesures ne cessaires pour e valuer la 

conformite  de produits ou services (qualite  des me taux pre cieux, poids et 

mesures exacts, qualite  sanitaire de la rembourrure dans les matelas ou les 

ve tements, proble mes de se curite  alimentaire ou mate rielle dont la nature est 

cache e aux consommateurs). La mesure de l’absence ou du faible volume de 

plaintes comme indicateur du bien-e tre des consommateurs manque de 

fiabilite . La collecte et le comptage des plaintes des consommateurs ne 

peuvent remplacer l’application de mesures proactives dans les circonstances 

ou  le consommateur n’a aucun moyen de s’assurer du respect des normes.  

Les consommateurs s’inte ressent davantage a  s’engager activement aupre s 

d’une association de consommateurs lorsqu’ils ont eu un proble me qu’ils ont 

e te  incapables de re soudre. Cependant, plus ou moins 46 pour cent d’entre 

eux voient l’utilite  d’amener un proble me a  la table d’une association de 

consommateurs afin d’e viter que d’autres consommateurs subissent le me me 

sort. Cela est le cas, me me au Canada, ou  l’on constate une faible capacite  de 

rappel des noms des associations de consommateurs par les membres du 

public (Mercer et Whitehurst, 2015). 

Bien qu’une part importante de re pondants s’adresserait a  une association 

de consommateurs pour obtenir des renseignements sur ses droits (45 pour 

cent), les composantes « demandeur de justice » et « re forme politique et 

juridique » de leur identite  semblent encore plus importantes.    

Les trois principaux changements mentionne s auxquels s’attendent les 

consommateurs dans les comportements des entreprises qu’entraî nera 

l’utilisation de syste mes de traitement des plaintes sont : 

1. Responsabilite  envers les consommateurs/reconnaissance des 

responsabilite s lie es a  leurs produits/garant de la qualite  de leurs 

produits. 

2. Augmentation de la satisfaction des clients/meilleure e coute des 

besoins des clients/satisfaction des besoins des 
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consommateurs/re troactivite . 

3. Éxamen se rieux des plaintes/plus grande attention porte e aux plaintes 

des consommateurs. 

Quelles actions seraient nécessaires pour introduire des 
systèmes innovateurs de traitement des plaintes des 
consommateurs qui favoriseraient une participation 
accrue du public et des associations de défense des 
consommateurs?  
Le geste le plus significatif que les gouvernements pourraient poser serait 

d’e tablir des liens particulie rement significatifs, et mutuellement be ne fiques a  

toutes les parties, avec les associations de consommateurs et d’autres 

organismes qui travaillent a  favoriser l’e quite  du marche  et veiller a  ce que (1) 

toutes les parties ope rent a  partir des me mes niveaux de connaissances et que 

(2) les responsabilite s soient claires afin de faciliter l’aiguillage des plaintes.  

Le sondage a releve  que 84 pour cent des re pondants conside rent que les 

syste mes de traitement des plaintes des consommateurs tiers accessibles et 

efficaces qui encouragent la participation des consommateurs donneraient 

lieu a  davantage de discussions publiques sur les proble mes que rencontrent 

les consommateurs et contribueraient a  faire reconnaî tre l’utilite  et a  accroî tre 

la visibilite  des associations de consommateurs. 

Les re pondants ont juge  les mesures gouvernementales suivantes 

importantes afin que les associations de consommateurs et les 

consommateurs eux-me mes aient davantage d’occasions de conside rer les 

facteurs de terminants du bien-e tre, des pre judices et des autres de faillances 

possibles du marche  lorsque de nouvelles politiques, lois et re glementations 

sont en cours d’e laboration.  

1. Diffuser des avis publics demandant aux citoyens de donner leur avis 

de taille  concernant les nouvelles politiques gouvernementales (53 pour 

cent) 
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2. Conclure des [marche s] avec les associations de consommateurs afin 

d’obtenir des commentaires, des perspectives et des avis inde pendants 

(53 pour cent) 

3. Demander au grand public et aux associations de consommateurs leur 

avis sur les prises de position (52 pour cent) 

4. Organiser des sondages et des groupes de discussion (42 pour cent). 

Les consommateurs veulent que les associations de consommateurs offrent 

au gouvernement des preuves et des analyses produites de façon 

inde pendante portant sur leurs inte re ts. 

Quels sont les défis liés aux changements proposés et 
les arguments qui s’y opposent?  
La premie re e tape du processus consisterait a  reconnaî tre que ces 

changements sont ne cessaires et qu’ils permettront a  tous de gagner en 

efficacite . Il y a toutefois peu de preuves montrant que les charge s de la 

re glementation sont ouverts a  de tels changements ou croient que ces 

changements s’inse rent dans les limites de l’autorite  qui leur a e te  accorde e a  

moins que le public exerce des pressions et exige des changements ou que les 

ministres de le gue s demandent d’apporter des changements. Par exemple, le 

ministre de ISDÉ est intervenu en donnant l’ordre aux charge s de la 

re glementation du CRTC d’examiner les proce dures du syste me de traitement 

des plaintes, lesquelles laissaient s’accumuler un grand volume de plaintes de 

la part des consommateurs sur des pratiques commerciales agressives 

utilise es par des autorite s en matie re de te le communication. De manie re 

similaire, le ministre des Finances a donne  l’ordre a  l’ACFC d’examiner ses 

proce dures de traitement des plaintes suivant des interventions de la part 

d’associations de consommateurs portant sur des processus injustes auxquels 

les banques avaient recours pour traiter les plaintes... justement dans la me me 

pe riode ou  l’e mission Go Public sur les ondes de CBC signalait des cas de 

pratiques douteuses ayant cours dans les banques ou  une assurance cre dit 
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e tait ajoute e aux comptes des clients ce qui avait susciter la controverse au 

sein du public. 

Pendant la tenue des interviews mene es aupre s des intervenants-cle s, un 

professeur d’une e cole de gestion au Canada a jete  des doutes sur la re elle 

ouverture des entreprises envers des syste mes de traitements de plaintes 

ge re s par des tiers mandate s par le gouvernement, lesquels re ve leraient 

automatiquement des de tails significatifs sur la nature des plaintes des 

consommateurs et d’autres renseignements tels les de lais de re ponses et la 

satisfaction des clients relativement a  une re ponse. Les entreprises pourraient 

s’indigner contre certains aspects du processus telles la ve rification de la 

re putation ou la de nonciation et l’humiliation et la possibilite  que les 

consommateurs « empilent » leurs plaintes s’ils voient des plaintes semblables 

a  la leur en train d’e tre traite es. Me me si ces programmes rele vent d’une loi, 

comme c’est le cas pour le programme de gestion des donne es sur les plaintes 

du CFPB aux É .-U. ou le programme d’acce s public de gestion des donne es du 

CPRST, les entreprises des secteurs d’activite s re glemente s re agissent 

ne gativement au fait d’avoir les proble mes qu’ils ont avec les consommateurs 

expose s publiquement (LaMagna, 2018). 

Cependant, les rapports publics peuvent encourager les fournisseurs a  e lever 

leur jeu d’un cran et certains utilisent me me les renseignements des rapports 

pour faire e tat des ame liorations qu’ils ont apporte es et de leur re ceptivite  au 

public et aux consommateurs. Én Australie, les partis dans l’opposition, 

lesquels avaient promis d’introduire un syste me « super-plaintes » 

comparable aux diffe rents programmes « super-plaintes » utilise s au R.-U., 

reçoivent des appuis des organismes repre sentant les petites entreprises, 

lesquels souhaitent obtenir eux-me mes le titre de « super-plaignant de signe  » 

aux co te s des associations de consommateurs, dans le but de mettre fin aux 

pratiques commerciales de loyales dans leurs secteurs respectifs (Élmas, 

2019). 

La volonte  d’ame liorer les relations et de favoriser les partenariats avec les 
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associations de consommateurs de pend de la capacite  des parties prenantes a  

parvenir a  une compre hension commune de ce que signifie « les 

consommateurs d’abord », de l’attitude de respect des intervenants de ja  en 

place qui apportent chacun leur expertise particulie re et d’une compre hension 

du ro le de l’autorite  de re glementation qui doit trouver l’e quilibre entre les 

inte re ts publics et les inte re ts prive s. Les attentes des parties prenantes 

peuvent e galement e tre re glemente es en de finissant un mandat clair ou, dans 

l’exemple du syste me « super-plainte » au R.-U., les conditions que doivent 

respecter les autorite s de signe es. Alors que les re sultats du sondage indiquent 

que les consommateurs s’attendent a  une meilleure collaboration entre les 

gouvernements et les associations de consommateurs, les organismes 

gouvernementaux semblent re ticents a  adhe rer au concept de quelque façon 

significative, cohe rente ou syste matique que ce soit. Ét les associations de 

consommateurs se de battent pour trouver le financement ne cessaire et attirer 

suffisamment d’experts be ne voles afin de re pondre ade quatement a  une 

fraction des demandes de nature particulie re provenant des gouvernements 

pour obtenir leurs points de vue sur de nouvelles politiques publiques ou sur 

des versions amende es.  

Quelles sont les conséquences pour les consommateurs 
de s’en tenir au statu quo?  
Les expe riences des Canadiens en tant que consommateurs de finissent la 

perception qu’ils ont de leur bien-e tre personnel. Les Canadiens s’attendent a  

ce que l’É tat satisfasse leurs besoins fondamentaux de se curite  et de justice. Ét 

pourtant, les Canadiens ont peu confiance que le gouvernement et les 

entreprises veilleront sur leurs inte re ts. Ils disent avoir confiance dans le 

syste me judiciaire, mais ils choisissent de ne pas y recourir en raison des cou ts 

et des inconve nients qu’il comporte. Plusieurs des principaux proble mes que 

les consommateurs ont identifie s de coulent de pratiques douteuses du 

marche  qui e rodent les gains de la compe titivite  de l’e conomie.  
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Puisque les Canadiens caracte risent leur propre protection comme 

importante, le manque de protection pourrait leur signaler que les taxes qu’ils 

paient sont mal investies ou utilise es a  des fins autres que celles auxquelles ils 

s’attendaient. Par exemple, lorsqu’un proble me inattendu survient en raison 

d’un de faut de surveillance du marche  ou d’application de la loi ou de plaintes 

dont on a fait fi, particulie rement si cela concerne des proble mes que les 

consommateurs peuvent difficilement identifier eux-me mes, ces derniers 

seront surpris et de çus; la raison est que, me me si les consommateurs sont 

habitue s a  la faible performance des gouvernements pour traiter les plaintes, 

ils croient tout de me me que le gouvernement les prote ge et que les 

entreprises sont tenues de respecter certaines normes de conduite alors que 

ce n’est pas le cas.   

Une recherche sur la confiance que les citoyens et les entreprises accordent 

au gouvernement (Bouckaert, 2012, OCDÉ, 2013) sugge re que « … la confiance 

n’est pas simplement quelque chose qui arrive aux pouvoirs publics, mais un 

e le ment qu’ils peuvent influencer par leurs actes et leurs politiques. » Én 

e vitant de s’attaquer aux proble mes de confiance que les Canadiens 

rencontrent en tant que consommateurs, le gouvernement mine la confiance 

de ces derniers dans le pouvoir des institutions de mocratiques a  les 

repre senter et dans le sens de l’e quite  de l’e conomie du pays axe e sur le 

marche .  

La façon dont ces impacts se font sentir de pend des contextes dans lesquels 

les sentiments de me fiance et d’insatisfaction sont e prouve s, cible s et 

exprime s par les consommateurs. La me fiance et l’insatisfaction peuvent 

mener a  de faibles taux de conformite  aux re gles gouvernementales, a  une 

aversion a  accepter toute innovation et a  une suspicion a  l’e gard des processus 

d’e laboration des politiques (OCDÉ, 2013). 



 

Conseil des consommateurs du Canada 84 

 
 
 

VIII 

Recommandations 

 

Les gouvernements devraient mettre davantage l’accent 
sur des systèmes de traitement des plaintes efficaces, 
inclusifs et interactifs afin d’accroître la confiance des 
consommateurs dans le marché canadien sachant que 
celui-ci est équitable et compétitif  
Les re sultats du sondage re alise  dans le cadre de cette recherche montrent 

que les consommateurs croient que les plaintes qu’ils font aident les 

gouvernements, les de taillants, les manufacturiers, les importateurs et 

d’autres parties a  assurer l’e quitabilite  et la compe titivite  du marche . Aussi, la 

fiabilite  et l’efficacite  des syste mes gouvernementaux de traitement des 

plaintes repre sentent des facteurs importants et de terminants du degre  de 

confiance que les consommateurs accordent au marche  canadien. Cette 

recherche avance que le niveau de confiance des consommateurs peut 

augmenter lorsque les gouvernements fournissent des preuves tangibles 

attestant que les plaintes que les consommateurs ont de pose es ont donne  lieu 

a  des actions concre tes, sous forme de rapports de taille s, de publicite  

(strate gie fonde e sur la re putation), d’une couverture me diatique ou des 

contacts directs avec les consommateurs et les associations de 

consommateurs afin qu’ils sachent que leur voix est entendue et qu’elle 

pousse a  l’action. 
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L’ensemble des recommandations dans cette section du rapport sont 

compatibles avec les recommandations du rapport du Comite  de la politique a  

l’e gard des consommateurs de l’OCDÉ publie  en 2007 : « Recommandation de 

l’OCDÉ sur le re glement des litiges et leur re paration ». 

Selon les re sultats du sondage, les consommateurs favorisaient certaines 

actions gouvernementales dont : 

• Informer le public sur des initiatives qui sont envisage es pour re pondre 

a  des plaintes largement me diatise es (par exemple : des pratiques 

commerciales trompeuses et agressives dans les secteurs des 

te le communications et bancaires) et chercher a  obtenir des avis 

de taille s sur la façon dont les diffe rends vise s par une plainte devraient 

e tre re solus;  

• Profiter des plateformes non gouvernementales existantes tel l’agenda 

e lectronique du consommateur (« Consumer Agenda ») que propose le 

Conseil des consommateurs du Canada pour l’annonce et la diffusion de 

renseignements; 

• Conclure des ententes avec les associations de consommateurs afin 

d’obtenir des avis inde pendants e mis par des experts sur des projets de 

politiques visant a  re pondre a  une situation de pre judice subi par un 

consommateur et organiser des sondages et des groupes de discussions 

aupre s des consommateurs. 
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Les gouvernements, les autorités administratives 
déléguées et les organismes d’autoréglementation 
devraient chercher à établir des liens particulièrement 
significatifs avec les associations de consommateurs et, 
s’il y a lieu, institutionnaliser la fonction de 
représentation des consommateurs et l’inclure dans les 
processus de gestion des plaintes des consommateurs 
Les associations de consommateurs occupent le me me rang que les 

organismes gouvernementaux en ce qui a trait a  leur niveau de fiabilite  et 

d’efficacite  quant au soutien qu’elles accordent pour aider un consommateur a  

re soudre un proble me lie  a  une plainte portant sur un produit, un aliment, un 

service, un contrat, de l’information ou de la publicite . Cela reste vrai, peu 

importe qu’un consommateur fasse appel d’emble e a  une association de 

consommateurs ou apre s qu’il ait tente  de trouver une solution aupre s du 

fournisseur du produit ou du service. 

Notre recherche montre que les consommateurs croient que les diffe rents 

paliers de gouvernement au Canada et les organismes sans but non lucratif de 

de fense des inte re ts des consommateurs devraient travailler en collaboration 

pour faire l’essai de syste mes de traitement des plaintes des consommateurs 

significativement supe rieurs en termes d’interaction et d’inclusion. Les 

consommateurs conviennent e galement que l’existence de tels programmes 

encouragerait davantage de consommateurs a  de poser une plainte ou a  

devenir des de nonciateurs ayant la mission d’informer les autorite s, les 

me dias d’information et le public sur des pratiques commerciales 

frauduleuses, ille gales et malhonne tes. Les consommateurs e taient d’avis que 

de tels syste mes encourageraient les entreprises a  porter davantage attention 

au respect des conventions en matie re de protection des consommateurs, de 

concurrence, de la protection de la vie prive e et des lois et de la 

re glementation. 
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La volonte  d’ame liorer les relations et de favoriser les partenariats avec les 

associations de consommateurs de pend de la capacite  des parties prenantes a  

parvenir a  une compre hension commune de ce que signifie vraiment « les 

consommateurs d’abord », de l’attitude de respect des intervenants de ja  en 

place qui apportent chacun leur expertise particulie re et d’une compre hension 

du ro le de l’autorite  de re glementation qui doit trouver l’e quilibre entre les 

inte re ts publics et les inte re ts prive s. 

Les attentes des parties prenantes peuvent e galement e tre re glemente es en 

leur confiant un mandat clair ou, dans l’exemple du syste me « super-plainte » 

au R.-U., en de finissant les conditions que doivent respecter les autorite s 

de signe es.  

Pour ce qui est du traitement des plaintes des 
consommateurs émanant de tierces parties, 
l’intervention des gouvernements, des autorités 
administratives déléguées et des organismes 
d’autoréglementation devrait être aussi proactive que 
celle des entreprises du secteur privé qui font affaire 
directement avec les consommateurs  
Plusieurs entreprises de produits ou services s’adaptent aux nouvelles 

re alite s qui favorisent la responsabilisation des consommateurs en re agissant 

davantage a  leurs plaintes, en mettant en place des syste mes de traitement des 

plaintes qui apportent rapidement des re ponses et en analysant les donne es 

sur les plaintes afin d’ame liorer leur efficacite  et pre voir les tendances. 

Plusieurs firmes de laissent leurs syste mes traditionnels de traitement de 

plaintes pour des syste mes entie rement inte gre s qui reposent sur une 

combinaison de services, y compris sur l’IA et sur des fonctions d’analyse 

inte gre es pour se pencher sur les causes profondes des plaintes.  

Bien que les preuves n’abondent pas et que les recueillir serait une ta che de 
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taille, il semblerait que les organisations fe de rales et provinciales de 

protection des consommateurs, les autorite s administratives de le gue es, les 

bureaux des ombudsmen et les organismes d’autore glementation proce dent a  

des essais pour expe rimenter l’inte gration des donne es sur les plaintes des 

consommateurs aux syste mes de l’ensemble des organisations afin de 

maximiser la valeur des collectes de renseignements et profiter de la mise en 

conformite . Il existe aussi une possibilite  pour les gouvernements de mieux 

utiliser les TIC afin d’ame liorer la collecte de donne es sur les plaintes et 

d’autres renseignements. Par exemple, les gouvernements peuvent se servir 

de la messagerie SMS pour joindre les consommateurs pour une collecte 

collaborative de renseignements pre cis concernant des situations 

proble matiques connues dans le but de re aliser une cartographie des risques 

potentiels. 

Les gouvernements et d’autres tierces parties 
pourraient envisager d’investir dans l’élaboration de 
normes internationales offrant des lignes directrices 
relatives aux critères d’inclusion et d’interaction des 
systèmes tiers de traitement des plaintes des 
consommateurs  
Une norme directrice internationale relative a  des syste mes inclusifs et 

interactifs de traitement des plaintes des consommateurs ge re s par des tiers 

pourrait apporter aux organisations tierces une aide cible e. Une telle norme 

pourrait contribuer a  l’ame lioration des de lais et de l’efficacite  du processus 

pour obtenir re paration d’importants pre judices qu’auraient subis des 

consommateurs faisant l’objet de plaintes, lesquels pourraient passer 

inaperçus ou encore e tre mis de co te  en vertu des syste mes actuels. La norme 

pourrait servir de mode le faisant appel a  une participation accrue des 

consommateurs, des organisations de de fense des droits des consommateurs, 
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des entreprises et des gouvernements et a  une meilleure collaboration entre 

eux afin de cibler les cas les plus graves de pre judices aux consommateurs en 

raison de de faillances du marche . La norme pourrait s’ave rer particulie rement 

utile dans les pays ou  il faut susciter davantage l’engagement des parties 

prenantes cle s afin d’ame liorer l’e quite  et la nature compe titive du marche . 

Les ministères dotés de mandats élargis en matière de 
protection des consommateurs devraient suivre 
l’exemple des bureaux d’ombudsmen rattachés à des 
secteurs particuliers et celui des organisations 
d’autoréglementation et investir dans systèmes 
transparents, inclusifs et interactifs de traitement des 
plaintes 
Les consommateurs jugent que l’efficacite  des gestionnaires de plaintes au 

sein des gouvernements demeure discutable. Le niveau de confiance que les 

consommateurs ont dans la capacite  du gouvernement a  traiter efficacement 

leurs plaintes lie es a  des transactions a  distance reste faible. Les 

consommateurs disent qu’il est difficile de trouver l’organisme 

gouvernemental ou d’autore glementation aupre s duquel de poser une plainte 

portant sur un bien ou un service qu’ils jugeaient faussement pre sente , 

malsain ou dangereux; et lorsqu’ils trouvent le bon organisme, ils jugent qu’ils 

re pondent avec peu de re activite . Seulement quelques consommateurs 

trouvent que les organismes gouvernementaux sont entie rement accessibles 

et attentifs a  leurs besoins. 

Les organismes mis sur pied par les gouvernements ou par des organisations 

d’autore glementation dans le but de traiter les plaintes des consommateurs 

dans des secteurs d’activite s pre cis (te le communications, banques, publicite ) 

s’acquittent mieux de leur responsabilite  d’agir dans la transparence pour ce 

qui est de la longueur des de lais et de la communication relativement au 
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re glement des plaintes. Les organisations dote es de mandats e largis en 

matie re de protection des consommateurs ont tendance a  rapporter les 

plaintes et les questions des consommateurs sous forme agre ge e, privant ainsi 

le public de la possibilite  de confirmer des tendances ou d’identifier des 

sources de pre occupations. Les me dias sociaux et de tierces parties du secteur 

prive  ont aide  les consommateurs a  combler cette lacune en proposant de 

nombreux forums en ligne ou  sont de nonce es des pratiques commerciales 

de loyales et non se curitaires et en offrant aux consommateurs un service 

d’aide personnalise  afin d’assurer la recevabilite  de toute plainte. Cependant, 

si des intervenants dignes de confiance ne participent pas au processus, cette 

approche comporte certains risques.  

Voici des pratiques utilise es par des entreprises ou des organisations que 

l’on peut citer en re fe rence :  

• La Commission de l’e nergie de l’Ontario fait appel aux consommateurs 

et aux associations de consommateurs afin d’aider avec la gestion des 

plaintes et inclut la participation des consommateurs comme un 

e le ment constitutif de ses politiques, dans ses communications et dans 

ses fonctions de recherche.  

• Les gouvernements du Royaume-Uni et de l’Australie qui ont introduit 

les syste mes « super-plaintes », selon lesquels des associations de 

consommateurs de signe es peuvent recueillir des preuves et de poser des 

plaintes lie es a  des de faillances syste miques du marche  avec l’exigence 

que la plainte fera l’objet d’un examen et qu’une de cision sera rendue au 

public dans de courts de lais. 

• Le CFPB (organisme gouvernemental) aux É .-U. et Normes de la 

publicite  Canada (organisme d’autore glementation) qui ont adopte  des 

politiques ouvertes en matie re de donne es, incitent les consommateurs 

a  de poser des plaintes et publicisent les activite s de suivi et les 

proce dures, lesquelles peuvent servir de moyens de dissuasion pour les 

firmes non conformes. 
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• Les autorite s administratives de le gue es et les organisations 

d’autore glementation invitent des associations de consommateurs a  

participer a  des comite s consultatifs de consommateurs et a  sie ger a  

diffe rents conseils.   

• Les associations de consommateurs et des organisations du secteur 

prive  comme Resolver fournissent des conseils en temps opportun et 

des instructions pre cises relatives au processus de de po t d’une plainte 

recevable, permettent de faire un suivi de la documentation et des 

comptes-rendus des discussions et guident les consommateurs sur 

comment obtenir re paration. 

Les gouvernements peuvent jouer un rôle actif en ayant 
recours à des programmes basés sur l’intelligence 
artificielle et les TIC au service des consommateurs et en 
investissant dans de tels programmes afin de contribuer 
à réduire le risque de préjudice au consommateur avant 
même qu’une plainte soit déposée 
Il existe des preuves que de nouvelles technologies en IA et des programmes 

TIC sont développés aujourd’hui dans le but d’aider les consommateurs et les 

associations de consommateurs a  de tecter et contester une utilisation 

injustifie e de l’IA comme, par exemple, une utilisation non autorise e des 

donne es personnelles, la collecte de donne es non ne cessaires et une 

surveillance inde sirable ou toute forme de discrimination en raison de la race, 

du sexe ou du statut social ou culturel. D’autres programmes utilisent une 

approche proactive en e valuant, par exemple, la validite  des critiques des 

consommateurs en ligne relativement a  des clauses injustes se trouvant dans 

les contrats en ligne. 
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Les gouvernements devraient veiller à ce que 
l’utilisation des plaintes comme principal indicateur de 
préjudice envers les consommateurs ne serve pas de 
prétexte à l’abandon des fonctions proactives de 
surveillance et de contrôle 
Dans certains cas, les ministe res et les organismes gouvernementaux dote s 

de mandats en matie re de protection des consommateurs re duisent ou 

abandonnent leurs activite s de surveillance proactive du marche  et accordent 

plus d’importance aux plaintes et aux orientations politiques qui visent les 

communications, l’autove rification, les de clarations obligatoires et les 

interdictions ge ne rales, entre autres. Ne anmoins, les consommateurs ne 

peuvent se plaindre de ce qu’ils ne peuvent voir ou e prouver et il s’ave re 

de raisonnable de penser qu’ils prendront eux-me mes les mesures ne cessaires 

pour e valuer la conformite  de produits ou services (qualite  des me taux 

pre cieux, poids et mesures exacts, qualite  sanitaire de la rembourrure dans les 

matelas ou les ve tements, proble mes de se curite  alimentaire ou mate rielle 

dont la nature est cache e aux consommateurs). La mesure de l’absence ou du 

faible volume de plaintes comme indicateur du bien-e tre des consommateurs 

manque de fiabilite . La collecte et le comptage des plaintes des 

consommateurs ne peuvent remplacer l’application de mesures proactives 

dans les circonstances ou  le consommateur n’a aucun moyen de s’assurer du 

respect des normes. Dans le contexte de la protection des consommateurs, il 

est important de veiller a  ce que la re duction des formalite s administratives et 

la simplification des re gles ne reposent pas de manie re excessive sur la 

capacite  du consommateur a  agir par l’entremise de plaintes – en particulier 

dans les cas ou  il est de raisonnable de s’attendre a  ce que les consommateurs 

constatent qu’ils sont victimes d’un pre judice.    
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Il serait utile de faire des analyses d’incidence et de 
coûts-bénéfices au moment d’évaluer les différentes 
options concernant la création, au Canada, de systèmes 
de traitement de plaintes hautement efficaces et 
inclusifs, aux fonctions interactives et aux processus 
transparents 
Une telle analyse d’incidence et de cou ts-be ne fices engloberait, regrouperait 

et comparerait les variables quantifiables et non quantifiables associe es aux 

re percussions, aux cou ts, aux avantages et aux gains en efficience dont il est 

question dans cette recherche. Il ne fait aucun doute qu’une hausse de 

l’efficacite  des syste mes de traitement des plaintes occasionnerait des cou ts 

pour les gouvernements, les entreprises, les associations de consommateurs 

et d’autres groupes inte resse s de la socie te  civile, lesquels sont mentionne s 

dans diffe rentes sections de ce rapport. Il faudrait e galement identifier et 

atte nuer les cou ts possibles associe s a  la confidentialite , aux risques et aux 

menaces. Cependant, la revue de la litte rature et les re sultats du sondage 

montrent aussi des avantages conside rables qui de couleraient des 

investissements dans l’ame lioration du traitement des plaintes. Bien que ces 

avantages soient difficilement quantifiables, ils s’ave reraient fort 

probablement importants. Si cette recherche faisait l’objet d’e tudes plus 

pousse es, voici quelques-uns des principaux the mes qui seraient aborde s ou 

des avantages qui en ressortiraient : 

• La participation accrue des consommateurs, le renforcement de leurs 

moyens d’action, l’e ducation, la litte ratie, la confiance en soi ainsi que la 

confiance des consommateurs dans l’e quite  et la nature compe titive du 

marche ; toutes ces actions peuvent grandement ame liorer l’acceptation 

de nouveaux produits et de produits innovateurs par les 

consommateurs et le ro le que ces consommateurs jouent dans le marche  

canadien pour stimuler la concurrence et l’innovation et renforcer son 
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efficacite . 

• Une hausse de la fre quence des plaintes de consommateurs et des 

plaintes de meilleure qualite  ge ne re es par un syste me qui : (1) e limine 

les plaintes discutables, (2) distribue aux organisations 

d’autore glementation et aux associations de gens d’affaires et partage 

avec les consommateurs et d’autres groupes de la socie te  civile les 

plaintes et les renseignements qui leur sont rattache s, et (3) fournit des 

renseignements fiables et de haute qualite  dont ont besoin les autorite s 

de re glementation, les associations de consommateurs et d’autres 

groupes non gouvernementaux (y compris les me dias d’information) 

afin de mieux cibler leurs interventions et accroî tre l’efficacite  de leurs 

enque tes, de la mise en application de la loi, des mesures de dissuasion 

et des activite s de surveillance, de contro le, de promotion de la 

conformite  et autres.    

• Des renseignements de qualite  portant sur les plaintes (combine s aux 

risques de de nonciation et d’humiliation et des torts a  la re putation) 

dont ont besoin les associations professionnelles et les entreprises et 

l’industrie qui les repre sente pour ame liorer, e largir et maintenir leurs 

programmes de promotion de la conformite , de responsabilite  sociale de 

l’entreprise et d’autres programmes d’inte re t public.  

• La possibilite  qu’il y ait des cou ts additionnels pour les organismes de 

re glementation pour les syste mes de traitement des plaintes sera 

compense e par les capacite s de ciblage et les gains en efficacite  

mentionne s pre ce demment ainsi que le ro le et les contributions des 

associations de consommateurs et d’autres ONG, lesquels contribueront 

a  re duire le nombre de plaintes et a  ame liorer la qualite  des plaintes qui 

seront prises en charge par les organismes gouvernementaux.    

• Le potentiel des syste mes « super-plaintes » et des autres syste mes aux 

fonctions ame liore es qui resserrent les liens a  la base des relations 

mutuellement be ne fiques entre les gouvernements, les associations de 
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consommateurs et d’autres groupes et la communaute  d’affaires pour 

accroî tre l’efficacite , la visibilite  et la le gitimite  des associations 

canadiennes de consommateurs et d’autres groupes pertinents de la 

socie te  civile ainsi que leur capacite  de ge ne rer des revenus. 

• La possibilite  a  plus long terme d’une hausse de l’attention que pre tent 

le public, les politiciens et les me dias d’information aux plaintes des 

consommateurs, aux pre judices et aux fardeaux re glementaires 

connexes, d’une inversion des processus actuels de « modernisation » 

des re glements et d’une augmentation des ressources 

gouvernementales et non gouvernementales alloue es a  l’application des 

lois, a  la dissuasion, a  l’inspection, a  la promotion de la conformite  et a  

d’autres activite s re glementaires.  

D’autres avantages aux fins d’e tudes plus pousse es sont pre sente s dans la 

section portant sur la base de donne es publique des plaintes des 

consommateurs du CFPB. 
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Annexe A 

Questions du sondage auprès du public 

SCREENING QUESTIONS 
 
Thank you for agreeing to participate in our online survey. Please be assured that all information you provide here will be kept 
entirely confidential. This survey will take approximately 20 minutes to complete and your opinions on the matter are highly 
appreciated! 
 
Please proceed (or NEXT button) 
 
DOB1. What is your year of birth?   
Select one response  

Select Year (drop down _1917 … _2010) 

If 18yrs+ continue, otherwise thank and terminate 

 
37. What is your province of residence? 
 

01 Newfoundland and Labrador  [Allow English only] 

02 Prince Edward Island  [Allow English only] 

03 Nova Scotia  [Allow English only] 

04 New Brunswick [Allow English or French language of interview selection] 

05 Quebec [Allow English or French language of interview selection] 

06 Ontario [Allow English or French language of interview selection] 

07 Manitoba  [Allow English or French language of interview selection] 

08 Saskatchewan [Allow English only] 

09 Alberta [Allow English only] 

10 British Columbia [Allow English only] 

11 Other 
 
IF SELECTED A PROVINCE (CODES 01 - 10 AT Q.37) CONTINUE, OTHERWISE TERMINATE 

 
J. Do you identify as male or female? 
Select one response  

 
Male 1 
Female 2 

 
IND. Is anyone in your household employed in any of the following areas:  
Select one response for each 

Randomize  Yes No 

[  ] Retail o o 

[  ] Provincial Government o o 
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[  ] Federal Government o o 

[  ] Travel/Tourism o o 

[  ] Real Estate o o 

[  ] Healthcare o o 

[  ] Telecommunications o o 

[  ] Manufacturing o o 

 
 
 

continue TO SURVEY… 
 

SECTION 1:   SUPERCOMPLAINERS STUDY  

GEN POP  (18 YRS+)  [N of  2000] 

NATIONAL 

 

This survey seeks consumers’ views on attitudes and experiences on how consumer complaints are handled by Canadian 
governments and other third party complaint handlers today and whether greater engagement by individual consumers and 
consumer advocacy groups may lead to greater confidence in the Canadian marketplace.       
 
This section covers the topic of consumer attitudes and experiences related to government and non-government consumer 

complaint handling procedures. 

 
Q1  Have you ever filed a consumer complaint regarding a consumer product, food, service or advertisement with: a 
government agency (federal or provincial government, complaints commissions, ombudspersons); a non-government agency 
(Better Business Bureau, a consumer organization such as the Consumers Council of Canada, the Public Interest Advocacy Centre, 
Option consommateurs or Union des consommateurs); or a self-regulating agency that govern professions such as dentistry, 
financial services, investments, media)? 
  Select one response  

• Yes 
• No 
• Unsure 
 
Q2  How important do you think consumer complaints are to assisting governments, retailers, manufacturers, importers 
and other parties in ensuring Canada’s marketplace is fair and competitive?  
  Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘UNIMPORTANT’ TO ‘VERY IMPORTANT (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘VERY IMPORTANT’ TO ‘VERY UNIMPORTANT’ (4-1) 

 
• Very unimportant  
• Unimportant 
• Somewhat Important 
• Very important 
 
Q3  To what degree do reliable and effective government systèmes de traitement des plaintes contribute to your confidence 
in the Canadian marketplace? 
  Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘UNIMPORTANT’ TO ‘VERY IMPORTANT (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘VERY IMPORTANT’ TO ‘VERY UNIMPORTANT’ (4-1) 
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• Very unimportant  
• Unimportant 
• Somewhat Important 
• Very important 
 
Q4  Please rate each of the following for trustworthiness and effectiveness as they relate to assisting you initially to resolve 
a complaint regarding a consumer product, food, service, contract, consumer information, or advertisement?      
Select one response for each 

Least 
trustworthy 

and 
effective 

  

Most 
trustworthy 

and 
effective 

1 2 3 4 
o o o o 

 

Randomize list – show in carousel format 
• Manufacturer or Retailer  
• Social media (chat lines, online review platforms, Facebook etc.) 
• Other media (television, radio, newspapers, blogs, internet news feeds etc.) [MUST IMMEDIATELY FOLLOW SOCIAL MEDIA] 
• Government (consumer protection agencies, complaints commissions, ombudspersons etc.) 
• Lawyer 
• Courts 
• Associations de consommateurs  
• Non-government organizations (self-regulated professional societies, Better Business Bureau etc.)  
• Industry-provided arbitrator 
 
Q5  Please rate each of the following for trustworthiness and effectiveness as they relate to assisting you to resolve a 
complaint regarding a consumer product, food, service, contract, consumer information, or advertisement once you have been 
unable to resolve it with the product or service provider?         
Select one response for each 

Least 
trustworthy 

and 
effective 

  

Most 
trustworthy 

and 
effective 

1 2 3 4 
o o o o 

 

Randomize list – show in carousel format 
• Social media (chat lines, online review platforms, Facebook etc.) 
• Other media (television, radio, newspapers, blogs, internet news feeds etc.) [MUST IMMEDIATELY FOLLOW SOCIAL MEDIA] 
• Government (consumer protection agencies, complaints commissions, ombudspersons etc.) 
• Lawyer 
• Courts 
• Associations de consommateurs  
• Non-government organizations (self-regulated professional societies, Better Business Bureau etc.)  
• Industry provided arbitrator 
 
Q6  To what extent do you think the following statement is true:  
 
I feel some businesses take significantly unfair advantage of me in how they provide their products and services and handle my 
complaints about them? 
Select one response 

Not true   True 

1 2 3 4 
o o o o 

 
Consumer perception of government systèmes de traitement des plaintes in terms of honesty and openness (transparency), 
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ease of understanding, ability to respond/react quickly in a helpful manner,  efficiency, and ease of access to the general 

public with respect to consumer complaint trends analysis, results and resolutions.  

 
Q7  How accessible (easy to find, and access and use) and responsive are government agencies when complaints are filed 
against companies that are misrepresenting consumer products and services or are selling products and services that are unsafe 
and illegal?  
   Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘NOT AT ALL ACCESSIBLE’ TO ‘FULLY ACCESSIBLE’ (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘‘FULLY ACCESSIBLE’ TO ‘NOT AT ALL ACCESSIBLE’ (4-1) 

 
• Not at all accessible and responsive  
• Not very accessible and responsive 
• Somewhat accessible and responsive  
• Fully accessible and responsive  
• Don’t know 
   
 
 
Q8a    Thinking specifically of government agencies, what are your expectations of their systèmes de traitement des plaintes 
and rate each as to level of importance? 
Select one response for each  

Not at all 
important 

     
Very 

important 
1 2 3 4 5 6 7 
o o o o o o o 

 

Randomize list – show in carousel format 
• Receiving acknowledgment of the complaint 
• Speaking directly to a person who can discuss the complaint and discuss tracking procedures 
• Knowing that the complaint has reached the right agency that can do something about it 
• Understanding how the complaint will be handled and options if it is not resolved  
• Learning if there have been other complaints of the same nature 
• Hearing back in a timely manner on progress or resolution 
 
Q8b  How easy is it to find the appropriate government agency to file your complaint regarding goods and services that are 
misrepresented, unhealthy or unsafe?   
  Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘VERY DIFFICULT’ TO ‘VERY EASY’ (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘‘VERY EASY’ TO ‘VERY DIFFICULT’ (4-1) 

 
• Very difficult 
• Somewhat difficult  
• Somewhat easy 
• Very easy 
 
 

Systèmes de traitement des plaintes and distant transactions. 

 

“Distant transactions” are the purchase of goods, services and digital content where the buyer and seller are geographically 

separated. This can include purchase over the Internet, via telephone, fax or mail. It does not include purchases through 

online classifieds such as Kijiji, because those transactions are typically completed in-person. The following four questions 

address consumer satisfaction and dissatisfaction with complaint resolution processes when the complaints are about out 

of province or foreign country businesses and e-commerce transactions. 

 
Q9  How confident are you that government systèmes de traitement des plaintes can help you when your complaint pertains 
to products or services purchased through distant transactions from another province or a foreign country? 
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  Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘NO CONFIDENCE’ TO ‘HIGHLY CONFIDENT (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘HIGHLY’ TO ‘NO CONFIDENCE’ (4-1) 

 
• Not confident at all 
• Somewhat confident 
• Confident 
• Highly confident 
 
Q9i  What degree of service should governments be able to provide when handling consumer complaints regarding distant 
transactions?   
Select one response 

◦ Less than if products or services were produced or sold domestically,  
◦ Same degree as products or services produced or sold domestically 
◦ Greater degree than when products or services produced or sold domestically  

 
Q.9ii Please provide one or two main reasons for your response.    
Type response below 

    ****************** 

    ****************** 

   ****************** 

 
Q10     Are you comfortable taking risks knowing that complaints may be less likely to be resolved when completing distant 
transactions?    
  Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘NO EXTRA RISK’ TO ‘NOT CONCERNED’ (1-3) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘‘NOT CONCERNED’ TO ‘NO EXTRA RISK’ (3-1) 

 
• Will accept no extra risk 
• Will accept some risk 
• Not concerned about risk 
 
Q 11  What should Canadian governments be doing to ensure consumer complaints regarding products or services purchased 
through distant transactions can be investigated as effectively as complaints against local manufacturers and retailers?  
Select all that apply 
• National consumer complaint data bank for federal and provincial consumer agencies  
• Frequent issuance of consumer complaint trends reports that identify  key sectors where complaints are heaviest as well as the  
type, nature  of complaints and origin of products or services  
• International cooperative agreements on complaint information sharing and complaint resolution and follow up investigation 
and enforcement of consumer protection laws and regulations when warranted 
• Automated systèmes de traitement des plaintes that provide consumers with trends data on similar complaints, resolutions and 
specific guidance on seeking resolutions such as the U.S. government’s  e-consumer.gov web portal    
• Other,  please describe _________ 
 
 
Trends are appearing in the U.S.A. and Europe where governments provide greater information on and access to their 

consumer complaint databases and give consumers and consumer advocacy groups a greater role in the complaints 

management processes.  

 
For example: 

 
• The U.S. Consumer Financial Protection Bureau lists its consumer complaints in a public consumer complaint database and 
updates it daily with information on the company reactions to the complaint, timeliness of company response and whether the 
complaint was resolved or the consumer has disputed the response. In addition, several U.S. agencies have introduced extensive 
protections and incentives for whistleblowers who reveal consumer fraud.   



Les « super-plaignants » : La participation accrue du public au traitement des plaintes des consommateurs 
par le gouvernement 

Conseil des consommateurs du Canada 112 

• Several UK government agencies with competition and consumer protection powers designate certain non-profit/non-
government consumer advocacy bodies to submit “complaints on behalf of consumers” by providing evidence that certain 
features of a market for goods and services may be significantly harming the interests of consumers.  The agency is obliged by law 
to provide a response within 90 days. The complaint and the response is provided to the public.   
 
Q12  Would you like to see various levels of government in Canada and non-profit consumer agencies collaborate on 
experimenting with more inclusive consumer systèmes de traitement des plaintes of this nature?  
  Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘STRONGLY DISAGREE’ TO ‘STRONGLY AGREE’ (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘‘STRONGLY AGREE TO ‘STRONGLY DISAGREE (4-1) 

 
• Strongly disagree 
• Somewhat disagree  
• Somewhat agree  
• Strongly agree 
 
Q13 How much do you agree or disagree that the existence of programs such as these encourage more consumers to either 
come forward with complaints or become whistleblowers (note: whistleblowers are individuals who inform authorities, news 
media, or the public about fraudulent, illegal or unethical business practices)? 
 
Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘STRONGLY DISAGREE’ TO ‘STRONGLY AGREE’ (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘‘STRONGLY AGREE TO ‘STRONGLY DISAGREE (4-1) 

 
• Strongly disagree 
• Somewhat disagree  
• Somewhat agree  
• Strongly agree 
 
Q14  Would you encourage your government representatives to adopt similar inclusive third party consumer systèmes de 
traitement des plaintes at your local, provincial or federal levels of government?  
Select one response 

   SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

  1) SHOW ORDER FROM ‘STRONGLY DISAGREE’ TO ‘STRONGLY AGREE’ (1-4) 

  2) SHOW ORDER FROM ‘‘STRONGLY AGREE TO ‘STRONGLY DISAGREE (4-1) 

 
• Strongly disagree 
• Somewhat disagree  
• Somewhat agree  
• Strongly agree 
 
Q15  Would such systems have an impact on encouraging firms to pay closer attention to compliance with consumer 
protection, competition, privacy, and other laws and regulations and/or their role in promoting and maintaining a fair and 
competitive marketplace?   
  Select one response  

• Yes 
• No 
 
Q16  [If yes to Q 15, ASK:] What specific changes in firm behaviour and decision making would you expect to see?  
Type response below 

    ****************** 

   ****************** 

  ****************** 

 
Q17  What do you believe would be some barriers to implementing such programs in Canada? 
  Select all that apply 
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Randomize 
 
• Lack of communication among levels of government 
• Resistance to putting resources toward providing consumer complaint handling and related programs and systems  
• Concerns about consumer and firm privacy rights 
• Lack of cost/benefit analysis  
• Other – please explain ________ [SHOW LAST – EXCLUSIVE[] 
 
Consumers’ view of greater participation and engagement by consumers and consumer advocacy groups in government 

consultations. 

 
Q18  Despite the prevalence of social media and communication efforts by regulatory authorities and the mainstream media, 
only the highest profile cases that compromise consumer welfare reach the public.  Would more accessible and effective third 
party consumer systèmes de traitement des plaintes that encourage consumer engagement lead to more public discussion on 
consumer problems and increase the utility and profile of associations de consommateurs?  
  Select one response  

• Yes [CONTINUE] 
• No [SKIP TO Q.20] 
 
Q19   [If yes to Q18; ask:] In your opinion how might governments develop more meaningful and mutually beneficial 
relationships with consumer and other organizations that are working towards similar objectives of fairness in the marketplace?  
Type response below 

   ****************** 
  ****************** 

  ****************** 

 
Q20   Associations de consommateurs are rarely heard from in consumer law and competition law cases and consumer 

welfare and consumer harm is often not given sufficient attention – especially in competition cases.  Should governments be 

seeking ways to develop more meaningful relationships with ____? 

i. associations de consommateurs  

ii. individual consumers  

Select one response for each 

  SPLIT SAMPLE INTO TWO SEQUENCES:   

 1) SHOW ORDER FROM ‘STRONGLY DISAGREE’ TO ‘STRONGLY AGREE’ (1-4) 

 2) SHOW ORDER FROM ‘‘STRONGLY AGREE TO ‘STRONGLY DISAGREE (4-1) 

 

• Strongly disagree 

• Somewhat disagree  

• Somewhat agree  

• Strongly agree 
 
Q21  Governments will often consult business and business associations when conducting Impact and cost-benefit analysis 
on consumer welfare/detriment and other potential marketplace failures when new policies, laws and regulations are being 
formulated in order to avoid unintended consequences and consumer complaints.  What measures could be taken to ensure there 
are more opportunities for individual consumers and associations de consommateurs to weigh in on this assessment process?  
Please rank highest to lowest.  

 DRAG AND DROP HIGHEST PRIORITY, 2ND HIGHEST, 3RD HIGHEST AND LOWEST 
Rank Highest priority, 2nd highest priority, 3rd highest priority and lowest priority. Drag and drop. 

RANDOMIZE RANK (ALLOW CODES 01-04 TO BE RANKED) 
Public notices asking citizens to provide detailed 
comments regarding new government policies, services, 
or information products 

1. 

Conducting consumer surveys and focus groups 2. 
Contracting with associations de consommateurs to seek 
out independent professional and public feedback, 
perspectives and advice  

3. 
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Requesting the public or associations de consommateurs 
to review and comment on positions articulated by 
business and business sector experts 

4. 

 
Q22   What are the circumstances under which you would most likely turn to a consumer group for help resolving a 

problem? DRAG AND DROP 1ST CHOICE, 2ND CHOICE, 3RD CHOICE AND 4TH CHOICE 
Rank first choice, 2nd choice, 3rd choice and 4th choice. Drag and drop. 

RANDOMIZE RANK (ALLOW CODES 01-04 TO BE RANKED) 
When I’m trying to find out my rights and understand 
my position, before I decide to talk to the government, 
go to court, or negotiate with the product or service 
provider giving me difficulty. 

1. 

After I have been unsuccessful in resolving a problem 
with a product or service provider giving me difficulty 
and I am trying to identify what I should do next. 

2. 

After I have been unsuccessful in both resolving a 
problem with a product or service provider giving me 
difficulty and obtaining enough help from a consumer 
protection authority to solve my problem. 

3. 

When I want to not only solve my problem but take 
action so other consumers don’t have the same problem 
in the future. 

4. 

 
 

Q23  What measures do you feel might help encourage greater independent consumer welfare/harm impact analysis by 

independent consumer and public interest organizations?    

Select all that apply 

RANDOMIZE 

• Directing a proportion of fines resulting from consumer and competition law compliance actions to independent 

associations de consommateurs so they can provide consumer research, education and advocacy to better ensure consumers 

are treated fairly and respect laws, regulations and standards 

• Directing government funding to consumer advocacy organizations that have demonstrated the capacity or shown the 

interest and ability to develop the capacity to carry out credible research and make recommendations and be heard by business 

and government, representing consumers 

• Directing fees collected from business by regulatory organizations to associations de consommateurs that have 

demonstrated the capacity or have shown the interest and ability to develop the capacity to carry out credible research, make 

recommendations and be heard by business and government, representing consumers 

• The creation of an independent consumer commission to pursue consumer and public interest analysis is provided in 

policy initiatives  

• Improving opportunities for and the conditions under which consumers themselves can contribute and will be 

encouraged to contribute on a tax-assisted basis (deduction, tax credit) to a consumer group or groups of their choice, to 

represent their interests. 

• Other – please specify ___________ [SHOW LAST] 

 

 

  Q24   If you were to make a consumer complaint today to government,  a retailer or producer, consumer organisation, Better 
Business Bureau etc., what consumer issue would you address in your complaint and what improvements important to consumers 
would hopefully result from your complaint if the recipient of your complaint took appropriate action?   
Type response below 

  ****************** 

  ****************** 

   ****************** 
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Continue with next section 
 
 
 
 

 
ASK EVERYONE 
 
Now, just a few final questions to help classify your responses… 
 
 

 
B. Please select the highest level of schooling you attended or completed.  
Select one response. 
 
No formal schooling   01 
Some Public/Grade school  02 
Completed Public/Grade school 03  
Some Secondary school  04 
Completed Secondary school  05  
Some College/CEGEP  06 
Completed College/CEGEP  40 
Some University/post graduate  07 
Completed University/post graduate 08 
Other    98 

 

N. Please check your annual household income from all sources before taxes.  
 [ Dropdown list ] 
Select one response. 

Less than $50,000 1 

$50,000 to less than $75,000 2 

$75,000 to less than $100,000 3 

$100,000 to less than $150,000 4 

$150,000  or more 5 
PREFER NOT TO ANSWER 97 

DON’T KNOW 99 

 
R. In order to categorize your responses please enter your 6-digit postal code. 
___ ___ ___    ___  ___  ___ 
999-999 – DON’T KNOW 
 
 
 

THIS CONCLUDES OUR SURVEY.  

THANK YOU FOR YOUR PARTICIPATION. 
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Annexe B 

Guide pour les questions auprès des 
répondants-clé 

Inclusive Third-party Consumer Complaint Handling 

 

Background 

The Consumers Council of Canada is carrying out research funded by the 

Office of Consumer Affairs of the Department of Innovation, Science and 

Économic Development Canada to examine receptivity to the adoption of 

innovative third party consumer syste mes de traitement des plaintes.27 The 

Council seeks your views on the benefits and challenges of introducing 

systems and processes that provide greater transparency (i.e., publicly 

available complaint and resolution data) and more direct consumer and 

consumer organization participation.  

A primary information source for government consumer protection agencies 

and self-regulatory agencies is its complaint data. Reliable complaint data 

helps these organizations identify business practices, inform policy 

development, and detect unusual trends and sector or industry-wide patterns 

warranting investigation.  

Some consumer protection agencies are increasing transparency and 

inclusiveness by making their complaints database public. For example, the 

U.S. Consumer Financial Protection Bureau (CFPB) significantly amplified the 

                                                 
27 The Consumers Council of Canada has received funding from Innovation, Science and Economic 
Development Canada’s Contributions Program for Non-profit Consumer and Voluntary Organizations. The 
views ultimately expressed in the final research report will not necessarily be those of Innovation, Science 
and Economic Development Canada or of the Government of Canada. 
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consumer voice by establishing a database to share customer complaints 

publicly online. CFPB has taken steps to make public customer complaint 

narratives and institution complaint response data. These actions provide the 

public with important information and may encourage reticent consumers to 

complain and “pile on”. This program can incentivize financial institutions to 

strengthen their complaints program to avoid a public airing of disputes. 

https://www.consumerfinance.gov/data-research/consumer-complaints/ 

In 2002, a “super-complaints” system was established in the U.K. 

government by the Office of Fair Trade (now Competition & Markets 

Authority). This system allows a designated consumer body to submit a 

complaint that “…any feature, or combination of features of a market in the 

U.K. for goods or services is or appears to be significantly harming the 

interests of consumers”.  A program summary is at 

https://www.gov.uk/government/publications/what-are-super-

complaints/what-are-super-complaints   

 

Private sector organizations are also entering the consumer complaint 

handling environment, providing consumers with up to date advice on current 

regulations, their rights and responsibilities, and guiding them through the 

complaint process to an outcome. One organization poised to enter Canada in 

the near future is the U.K.-based Resolver https://www.resolver.co.uk/ 

 

Interview Questions 

The purpose of this interview is to understand your individual perspective 

on inclusive and more transparent third-party complaint management 

systems such as the ones described above and the challenges or barriers that 

might prevent your organization from introducing similar systems into your 

consumer complaint management processes.     

To prepare for your interview, you are kindly asked to review the following 

questions. These questions are meant to guide the conversation, and will 

https://www.consumerfinance.gov/data-research/consumer-complaints/
https://www.gov.uk/government/publications/what-are-super-complaints/what-are-super-complaints
https://www.gov.uk/government/publications/what-are-super-complaints/what-are-super-complaints
https://www.resolver.co.uk/
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inform the final report resulting from the Council’s research.  

 

1. What degree of public engagement do you undertake after receiving 

consumer complaints? For example, publishing real-time complaint data 

to demonstrate to the public current trends and hot issues, or providing 

monthly or annual detailed consumer complaint data and statistics.   

2. Do you believe that greater transparency and inclusiveness in your 

complaint handling and resolution processes such as those mentioned 

in the background would be beneficial?  Please be as specific and 

detailed as possible in your answer.   

3. What challenges would you foresee in introducing more innovative, 

inclusive or transparent consumer syste mes de traitement des plaintes 

that involve greater participation of consumers and associations de 

consommateurs? How could these challenges be addressed and 

mitigated? 

4. Is there any other information that we should be aware of in this 

review? 
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Annexe C 

Accord volontaire en Nouvelle-Galles-
du-Sud en Australie 
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